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Paris, le 17 septembre 2021

Observations sur le projet de loi relatif à la protection des enfants
Mises à jour après première lecture du texte à l’Assemblée nationale

A titre liminaire, il y a lieu de relever une certaine contradiction de la part de ce gouvernement qui
prétend faire de la protection des enfants un sujet central et qui dans le même temps ne laisse au-
cune place aux débats sur les deux textes législatifs d’importance concernant les enfants élaborés au
cours de cette mandature. Ainsi, la réforme de l’ordonnance du 2 février 1945 s’est faite par voie
d’ordonnance et par le biais de la procédure accélérée, sans que les professionnels de terrain ne
soient entendus en leurs observations, pourtant très largement majoritaires contre ce texte. Cette fois
encore, il s’agit d’un texte présenté en urgence et toujours en procédure accélérée – devenue désor-
mais la norme - dont le calendrier d’examen a empêché tout travail approfondi, sans que rien ne jus-
tifie une telle précipitation, comme a pu le relever le Conseil d’État lui-même dans son avis, si ce
n’est des enjeux purement électoraux. En procédant de la sorte, le gouvernement manque chaque
fois son objectif d’élaborer une réforme d’ampleur, permettant de résoudre les véritables probléma-
tiques rencontrées dans ce domaine. En outre, alors qu’après l’adoption d’un code de justice pénale
des mineurs, la création d’un code plus large dédié à la justice des enfants, qui réunirait les disposi-
tions civiles, avait été annoncée, le gouvernement ne profite même pas du présent texte, qui s’y prê-
tait pourtant particulièrement, pour y procéder.

Par ailleurs, alors que la protection de l’enfance concerne à plus d’un titre le ministère de la justice,
celui-ci n’a pas du tout été associé à la rédaction de ce texte dont plusieurs dispositions emportent
pourtant des modifications significatives de la procédure pour les juges des enfants, avec un impact
sur l’organisation des tribunaux (notamment la collégialité). Aussi, il est anormal que les organisa-
tions professionnelles de magistrats n’aient pas été  consultées en amont sur ce texte qui n’a par
ailleurs jamais été présenté au comité technique des services judiciaires. Cela est d’autant plus pro-
blématique que nous n’avons pas davantage été consultés pour l’élaboration de la stratégie nationale
2020-2022 en matière de protection des enfants, si bien que même les constats et objectifs de départ
qui forment les soubassements de ce texte, ne reposent pas sur un consensus des professionnels
concernés.

L’ensemble de ces éléments nous a conduit – tout comme les autres instances consultées à la va-vite
avant le dépôt du texte - à devoir présenter des observations dans un délai contraint ne permettant
aucune véritable réflexion sur les enjeux réels de la protection de l’enfance, ce qui réduit d’autant la
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possibilité de formuler des propositions alternatives à celles du texte présenté, qui déçoit pourtant à
plus d’un titre par son manque d’ambition en matière de protection des enfants.

Nous craignons malheureusement que les délais  imposés aux parlementaires limitent également
d’autant le débat sur ce texte, en dépit d’une relative connaissance préalable des enjeux, par le biais
notamment des diverses missions d’informations ayant pu avoir lieu à ce sujet au cours des deux
dernières années.

Titre I - Améliorer le quotidien des enfants protégés

Le titre I du projet de loi traduit un objectif ambitieux, qui contraste fortement avec la faiblesse des
mesures qui y sont intégrées.

1. Les constats : un service de protection de l’enfance insuffisamment protecteur

Le Syndicat de la magistrature ne peut que partager le constat d’une nécessité d’améliorer de ma-
nière notable le quotidien des enfants faisant l’objet d’une mesure de protection de l’enfance tant les
dysfonctionnements sont lourds et ont fort justement été beaucoup dénoncés et médiatisés ces der-
nières années. 

Ainsi, on observe dans de nombreux départements une réelle défaillance dans la protection censée
être apportée aux enfants, à commencer par une insuffisance des moyens en prévention qui conduit
à un repérage et une prise en charge tardifs des situations. Quand le besoin de protection est identi-
fié, les délais de prise en charge sont parfois tels que les situations se dégradent notablement dans
l’attente, ce qui n’est certainement pas sans lien avec la proportion importante de mesures de place-
ment par rapport aux mesures de milieu ouvert. 

Dans d’autres cas, et également pour ne pas aggraver les délais de prise en charge, les départements
peuvent rogner sur la qualité avec des taux d’encadrement ou des niveaux de qualification insuffi-
sants tant en milieu ouvert que sur les lieux de placement, ou le recours à des lieux d’hébergements
inadaptés et ne relevant pas de la protection de l’enfance (hôtels, centres de vacances utilisés de ma-
nière durable), au risque d’une mise en danger des enfants sur les lieux de placement (manque de
surveillance des risques de fugues, violences entre enfants, etc.), en partie à destination des mineurs
non accompagnés qui sont les parents pauvres de la protection de l’enfance et en subissent - malgré
leur situation d’errance, de fragilité psychologique et de besoin de prise en charge globale et renfor-
cée - les conséquences les plus lourdes. 

Ainsi, les moyens déployés en protection de l’enfance apparaissent soit globalement insuffisants,
soit tellement en tension qu’il est difficile de répondre aux besoins des enfants : difficulté à ac-
cueillir les fratries au sein d’un même lieu, difficulté à trouver des lieux de placements ne s’éloi-
gnant pas trop de l’environnement habituel de l’enfant (son entourage familial et amical, son école,
ses activités extra-scolaires, etc.), quasi impossibilité à l’inverse d’organiser une réelle rupture pour
un mineur qui en aurait besoin, tant chaque département tend à réserver ses places d’hébergements
aux enfants de son territoire, tendance à favoriser très vite l’autonomie des adolescents, dans la
perspective d’une raréfaction des accueils jeunes majeurs, au risque de créer de réelles inégalités
pour les enfants confiés en termes de chances d’accéder à des études supérieures, etc.

Le présent projet de loi vient répondre à une partie de ces difficultés seulement, sans aucun engage-
ment sur les moyens alloués aux quelques mesures prévues, ce qui nous semble largement insuffi-
sant.
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2. Avis sur les mesures prévues par le projet de loi

· Favoriser l’accueil par un membre de la famille ou un tiers digne de confiance (article 1er)

L’article 1er du projet de loi prévoit que « Sauf urgence, le juge ne peut ordonner un placement au
titre des 3° à 5° qu’après évaluation par le service compétent des conditions d’éducation et de dé-
veloppement physique, affectif, intellectuel et social de l’enfant dans le cadre d’un accueil par un
membre de la famille ou un tiers digne de confiance. ». Cela revient à instaurer une double obliga-
tion : d’une part une obligation d’évaluation de cette possibilité par les services d’évaluation ou les
services  éducatifs, et sous-entend d’autre part une obligation pour le juge de  motiver les raisons
pour lesquelles il ne suivrait pas les préconisations du service si un tel accueil est proposé.

Si cette proposition n’appelle pas en soi d’opposition de notre part, l’accueil de l’enfant dans son
milieu habituel, s’il y est préservé  de tout danger, devant bien  évidemment  être privilégié  (dans
l’intérêt de l’enfant, et non pas pour des raisons budgétaires dans un objectif de soulager les dépar-
tements). Toutefois, il nous semble que cela ne constitue pas réellement une nouveauté par rapport à
ce que prévoit déjà  le code civil, puisque les solutions d’accueil en cas de décision de placement
sont précisément hiérarchisées à l’article 375-3 du code civil qui situe l’accueil chez un membre de
la famille  ou chez un tiers  digne de confiance en deuxième position,  juste après l’accueil  chez
l’autre parent, et avant l’accueil dans un service de l’Aide sociale à l’enfance ou un service habilité.
De même, la grande majorité des départements ont intégré dans leurs grilles d’évaluation des infor-
mations préoccupantes, ou dans les rapports préconisant un placement, un item concernant les liens
familiaux ou amicaux existants.

Par ailleurs, l’ajout apporté à cette disposition en première lecture à l’Assemblée nationale, selon le-
quel cela doit se faire  « en cohérence avec le projet pour l’enfant prévu à  l’article L. 223-1-1 du
code de l’action sociale et des familles, et après audition de l’enfant lorsque ce dernier est capable
de discernement », nous apparaît alourdir inutilement le texte dès lors que l’audition de l’enfant ca-
pable de discernement est d’ores et déjà obligatoire, que ce soit pour ce type de décisions ou pour
d’autres, et que l’objectif même du projet pour l’enfant est bien d’apporter une cohérence dans le
parcours du mineur.

Aussi, il nous semble nécessaire de réfléchir davantage aux causes qui conduisent à ce que les ac-
cueils  chez  les  membres  de  la  famille  ou  les  tiers  dignes  de  confiance  demeurent  aujourd’hui
résiduels.

Tout d’abord, dans un certain nombre de cas, bien que des membres de la famille ou des tiers se
portent volontaires, ce type d’accueil peut s’avérer peu protecteur pour l’enfant, voire pourrait ag-
graver la situation de danger ou placer l’enfant au centre d’un conflit entre ses parents et le tiers
concerné, pouvant être rapidement source de mal-être. Un tel accueil peut en outre conduire à de-
voir rompre quasi totalement les liens avec les parents (en cas d’éloignement géographique) et n’est
donc pas toujours adapté, selon la situation de l’enfant et les perspectives de retour à domicile à plus
ou moins court terme.

Par ailleurs, si la recherche de l’entourage pour  évaluer s’il peut constituer une ressource ou non
pour soutenir les parents ou accueillir les enfants semble aujourd’hui largement actée comme un
item incontournable des évaluations, force est de constater que bien souvent les services des CRIP
ou bien les services éducatifs de milieu ouvert, ne disposent pas de suffisamment de temps par fa-
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mille pour pouvoir procéder à une réelle évaluation de ces possibilités. En conséquence, lorsque ce
point des  évaluations  est renseigné, il l’est de manière insuffisante pour permettre  à  un magistrat
d’ordonner un placement. Il est parfois également complexe en cas de distance géographique, de
pouvoir ordonner plusieurs mesures d’assistance  éducative en milieu ouvert afin d’accompagner
tant les tiers dignes de confiance, que les détenteurs de l’autorité parentale et les enfants dans cette
évolution de la prise en charge. Aussi, nous ne pouvons que craindre que sans amélioration des
moyens humains consacrés à la protection de l’enfance, cette nouvelle disposition législative reste
lettre morte. 

Plus concrètement, des obstacles récurrents, qui pourraient aisément faire l’objet de réformes mais
ne sont pas abordés dans ce projet de loi (ou pour certains ne l’étaient pas initialement), viennent
freiner la possibilité d’ordonner l’accueil de l’enfant chez un membre de la famille ou un tiers digne
de confiance :
- la faiblesse de l’allocation fournie par le département aux tiers dignes de confiance, étant précisé
que celle-ci dépend des revenus du tiers. Ainsi, la question financière peut se révéler un frein et est
par ailleurs un facteur de conflit important entre les parents et le tiers (si les allocations familiales
sont versées au tiers pour compenser, ou s’il est demandé aux parents de contribuer à l’accueil), au
risque de mettre à mal l’accueil serein de l’enfant.
- l’absence d’accompagnement du tiers digne de confiance dans le placement, sauf à ordonner une
mesure d’assistance  éducative en milieu ouvert en parallèle, ce qui n’apparaît pas le plus adapté
(l’AEMO ayant plutôt pour objet de travailler  à résorber la situation de danger initial au domicile
parental, pas de soutenir le tiers digne de confiance). Une surveillance administrative est pourtant
prévue par le code de l’action sociale et des familles et incombe au Département1. Cependant, faute
de moyens suffisants des services de l’ASE, cette surveillance administrative n’est que rarement
mise en place, si ce n’est sous la forme de l’allocation dont on a souligné précédemment l’insuffi-
sance, ou bien de la possibilité pour le juge des enfants de mandater le département pour une rapide
évaluation de la situation si une difficulté survient. Comme le Défenseur des droits, le Syndicat de
la magistrature est favorable à la mise en œuvre réelle de ce soutien aux tiers dignes de confiance2.
En première lecture à l’Assemblée nationale, l’amendement suivant a été introduit pour répondre à
cette difficulté, ce dont nous nous félicitons - notre préférence allant vers l’ASE ou un organisme
public  : «  Dans le cas mentionné au 2° de l’article 375-3 du code civil, en l’absence de mesure
d’assistance éducative en milieu ouvert, un référent du service de l’aide sociale à l’enfance ou un
organisme public ou privé habilité dans les conditions prévues aux articles L. 313-8, L. 313-8-1 et
L. 313-9 du présent code informe et accompagne le membre de la famille ou la personne digne de
confiance à qui l’enfant a été confié. Il est chargé de ce suivi et de la mise en œuvre du projet pour
l’enfant prévu à l’article L. 223-1-1. Les conditions d’application du présent alinéa sont précisées
par décret. » .

- l’impossibilité de prévoir des droits de visite en lieu neutre médiatisés par le service de l’Aide so-
ciale à l’enfance lorsque l’enfant est confié à un membre de la famille ou à un tiers : dès lors que
l’enfant ne lui est pas confié, l’Aide sociale  à  l’enfance considère, dans la plupart des départe-
ments, ne pas avoir à assurer le droit de visite des parents. Par ailleurs, même si un service inter-
vient en mesure d’assistance  éducative en milieu ouvert, la médiatisation des visites ne fait pas
non plus réellement partie de leurs missions (lorsque certains services acceptent de le faire, cela
empiète néanmoins nécessairement sur leur temps d’action  éducative auprès de la famille). De
fait, cet aspect peut rapidement devenir un blocage, l’organisation de droit de visite sous la sur-

1 Article L227-2 du Code de l’action sociale et des familles : « Dans le cas où les mineurs ont été confiés à des parti-
culiers ou à des établissements en application des articles 375-3     et 375-5 du code civil, ils sont placés sous la pro-
tection conjointe du président du conseil départemental et du juge des enfants. »

2 Voir sur le site du Défenseur des droits, Fiche réforme n°1, la protection de l’enfance, mise à jour en juillet 2020.
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veillance du tiers désigné étant de nature à  alimenter l’éventuel conflit qui peut exister avec les
parents et à fragiliser l’accueil. A cet égard, l’amendement apporté au texte à l’Assemblée natio-
nale disposant que « Après la troisième phrase du quatrième alinéa de l’article 375-7, est insérée
une phrase ainsi rédigée : « Lorsque le juge des enfants ordonne que le droit de visite du ou des
parents de l’enfant confié  dans le cas prévu au 2°  de l’article 375-3 s’exerce en présence d’un
tiers, il peut charger le service d’aide sociale à l’enfance ou le service chargé de la mesure men-
tionnée à l’article 375-2 d’accompagner l’exercice de ce droit de visite. », nous semble tout à fait
bienvenu.

- l’impact éventuel du placement chez un tiers digne de confiance sur le statut de l’enfant : il ne faut
pas non plus occulter que dans plusieurs départements, la volonté d’élargir les placements chez des
tiers dignes de confiance vise davantage les mineurs non accompagnés que des enfants qui bénéfi-
cieraient d’un entourage familial mobilisable. En effet, dans les départements où l’ASE se montre
particulièrement défaillante au moment de l’accueil de ces mineurs, ceux-ci peuvent être accueillis
parfois plusieurs mois par des tiers bénévoles dans l’attente de l’évaluation de l’Aide sociale à l’en-
fance, si bien que lorsque leur minorité  est finalement reconnue, ils peuvent vivre le placement  à
l’ASE difficilement puisqu’ils ont tissé des liens étroits avec les bénévoles les accueillant. Dans un
tel contexte, le placement chez ses bénévoles comme tiers dignes de confiance doit pouvoir s’envi-
sager (ce qui ne dispense pas pour autant de veiller à ce que l’ASE prenne réellement en charge la
mise à l’abri de ces mineurs plutôt que de compter sur les associations pour le faire). Pour autant, il
convient de ne pas non plus sortir des cadres habituels, et l’opportunité d’un tel placement se doit
d’être réellement évaluée, afin de s’assurer que la protection de l’enfant sera bel et bien assurée, et
ce d’autant plus que les mineurs non accompagnés sont des publics particulièrement vulnérables,
susceptibles d’être exploités.  Par ailleurs, il conviendrait  également de revoir les dispositions du
CESEDA qui facilitent l’obtention d’un titre de séjour à majorité après une certaine durée de place-
ment, ces dispositions ne mentionnant que l’accueil à l’Aide sociale à l’enfance, sans évoquer l’hy-
pothèse du placement chez un tiers digne de confiance qui n’est pas reconnue de manière équiva-
lente par les préfectures, si bien qu’un tel placement finit par se révéler défavorable pour l’enfant3.
La question pourrait se poser de la même manière pour le recours au tiers bénévole prévu à l’article
L221-2-1 du Code de l’action sociale et des familles, même s’il est plus clair dans cette disposition
qu’il s’agit bien d’une forme d’accueil à l’Aide sociale à l’enfance.

Enfin, toujours en lien avec le manque de moyens alloués à l’Aide sociale à l’enfance dans nombre
de départements, il est parfois difficile d’organiser un accueil intermédiaire entre l’accueil à temps
plein chez un tiers digne de confiance ou un accueil à temps plein dans un service de l’Aide sociale
à l’enfance. En effet, dans nombre de cas, si l’accueil à temps plein chez un membre de la famille
n’est pas forcément possible, les enfants peuvent avoir besoin de maintenir des liens habituels, no-
tamment à l’occasion des vacances scolaires, ce qui ne se révèle pas toujours possible (difficultés
du service de l’ASE à aller évaluer la qualité de l’accueil si les tiers en question ne résident pas dans
le département, difficulté  du financement des trajets, incapacité  du service de l’ASE à assurer les
droits de visite des parents et ceux de tiers au surplus s’ils doivent être médiatisés, etc.).

· Révision des dispositions sur l’allocation de rentrée scolaire

Depuis 2018, lorsque l’enfant est confié à l’Aide sociale à l’enfance ou à un établissement sanitaire
ou d’éducation, ordinaire ou spécialisé, l’allocation de rentrée scolaire est automatiquement versée
sur un compte à la Caisse des dépôts et consignations, qui est ensuite mis à disposition de l’enfant à
sa majorité (article L543-3 du code de la sécurité sociale).

3 Cf. article L3113-11 2° bis : la mention « à l’Aide sociale à l’enfance » pourrait ainsi être complétée par « ou à un 
particulier sous la protection de l’Aide sociale à l’enfance ».
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En première lecture à l’Assemblée, un article a été introduit pour apporter une dérogation à  ce
principe. L’article en question prévoit que :
« À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 543-3 du code de la sécurité sociale, après
la dernière occurrence du mot : « code », sont insérés les mots : « , sauf lorsque l’enfant réside au
domicile en application du 4° de l’article 375-3 dudit code». 

Le Syndicat de la magistrature serait favorable à une révision complète de l’article 543-3 du code de
la sécurité sociale vers une absence d’automatisme de cette disposition. En effet, le fait d’ordonner
le placement de l’enfant ne signifie pas pour autant que les parents doivent se désinvestir de sa prise
en charge, y compris matérielle. Or la rentrée scolaire est un moment particulièrement important de
l’investissement des parents, pour lequel il est normal de les solliciter pour qu’ils l’anticipent, sur
tous les plans et notamment sur la question des fournitures et des vêtements à prévoir. Cela est très
important sur un plan éducatif, pour permettre aux parents de progressivement se montrer capable
de reprendre en charge leurs enfants. En l’état des dispositions du texte, le service de l’Aide sociale
à l’enfance se heurte très fréquemment à la faiblesse des ressources financières des parents, qui ne
leur permet pas d’assumer cet investissement dans ce moment important de la vie de leurs enfants.
De fait, cela tend à ne pas associer les parents à ce moment et à ce que l’Aide sociale à l’enfance
gère seule ces aspects. Nous serions donc favorables à ce que le versement de l’allocation de rentrée
scolaire sur le compte de la Caisse des dépôts et consignation ne soit ordonnée, de manière totale ou
partielle, que sur décision du juge des enfants. Cette solution permettrait à la fois aux parents en ca-
pacité de le faire de s’investir pour leurs enfants et d’utiliser cette allocation à bon escient (éventuel-
lement avec l’aide et le contrôle d’une mesure d’aide à la gestion du budget familial si les parents
sont en difficulté pour bien gérer les sommes reçues au titre des prestations familiales), ou dans le
cas contraire, de s’assurer que l’allocation sera mise de côté pour le bénéfice ultérieur de l’enfant.

Si le principe de ce texte n’était pas modifié en ce sens, il conviendrait a minima de prévoir qu’il ne
s’applique pas lorsque l’enfant est confié à l’Aide sociale à l’enfance dans le cadre d’un placement
éducatif à domicile (PEAD : l’enfant est alors sous la responsabilité de l’ASE mais vit au domicile
de ses parents). Il nous semble que c’est d’ailleurs ce qui était recherché par l’introduction de cet ar-
ticle lors de la première lecture à l’Assemblée nationale. Cependant,  l’amendement en question
manque son effet. D’une part parce que l’article L543-3 du code de la sécurité sociale ne s’applique
déjà pas lorsque l’on se situe dans le cadre de l’article 375-3 4° du code civil, c’est à dire lorsque
l’enfant est confié à un établissement dans le cadre d’un accueil de jour (l’enfant est la journée en
établissement et dort chez ses parents le soir). D’autre part parce qu’un placement éducatif à domi-
cile n’est pas un accueil de jour. Pour parvenir à prévoir une dérogation pour les PEAD, il faut donc
indiquer que l’article 543-3 ne s’applique pas « lorsque l’enfant est confié à l’Aide sociale à l’en-
fance ou un organisme habilité dans le cadre de l’article 375-3 3° sous la forme d’un placement
éducatif à domicile ».

· L’élargissement des délégations d’autorité parentale pouvant être ordonnées par le juge des
enfants (article 2)

Le projet de loi prévoit de modifier l’article 375-7 du code civil en permettant au juge de déléguer
l’autorité parentale au service gardien non plus pour un seul acte mais pour « plusieurs actes déter-
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minés » et il ajoute aux motifs permettant de prononcer une telle délégation le fait que les parents
soient poursuivis ou condamnés pour des crimes ou délits commis sur la personne de l’enfant. 

Au préalable, il convient de rappeler que le fait d’en arriver à devoir déléguer l’autorité parentale au
service gardien signe souvent un échec dans l’accompagnement de la famille puisque cela signifie
soit que les parents sont désormais désinvestis de la vie de leur enfant au point de ne plus répondre
pour des décisions pourtant importantes le concernant, soit qu’ils ne sont pas en capacité de prendre
des décisions dans l’intérêt de leur enfant. Lorsqu’un placement est ordonné, le risque est en effet
important que des parents se sentent dépossédés de leur place de parent et finissent progressivement
soit par se désinvestir, soit par adopter des positions contraires à l’intérêt de leur enfant dans le seul
but de s’opposer au service gardien. Si la responsabilité des parents dans certains de leurs comporte-
ments ne doit pas être occultée, il n’en demeure pas moins que certaines de ces situations pourraient
être évitées si les services de l’aide sociale à l’enfance disposaient de davantage de moyens pour
travailler avec les parents et prendre le réflexe de véritablement les associer, malgré la décision de
placement. A l’heure actuelle, les pratiques des services de l’Aide sociale à l’enfance sont variables
d’un département à l’autre mais dans de nombreux cas, la place des parents est peu respectée, soit
par manque de temps, soit aussi du fait d’une culture professionnelle qui n’y est pas suffisamment
sensibilisée. Une telle évolution serait en outre profitable à l’enfant qui peut de son côté mal vivre
cette forme d’abandon ou percevoir le placement comme une exclusion de sa famille.

En conséquence, il nous semble que la délégation de l’autorité parentale est une décision dont l’im-
portance ne doit pas être mésestimée et qu’il convient au maximum d’éviter. Il arrive pourtant régu-
lièrement de s’apercevoir que l’ASE demande des délégations d’autorité parentale sans avoir vérita-
blement essayé d’obtenir l’aval des parents sur des décisions. En outre, les délégations d’autorité
parentale font partie des décisions pour lesquelles les juges des enfants statuent régulièrement sans
audience, soit en raison de l’urgence, soit par manque de temps, alors que bien souvent l’audience
est justement un moment qui permet d’instaurer un dialogue avec les parents et parfois les conduit à
mieux comprendre leur place dans le cadre du placement et à se positionner de façon plus adaptée
pour leur enfant.

S’agissant de l’élargissement de délégations d’autorité parentale ordonnées par le juge des enfants à
plusieurs actes, il ne s’agit à notre sens pas d’une modification fondamentale mais plutôt d’acter
dans la loi une pratique jurisprudentielle répandue. Dès lors que le sens de l’article 375-7 est de dire
que le juge des enfants ne peut pas faire de délégation d’autorité parentale de portée générale (ex :
pour tous les actes relatifs à la scolarité) mais uniquement sur des actes précis, rien ne s’oppose à
notre sens à ce qu’il puisse le faire pour plusieurs actes déterminés. Au regard des explications pré-
cédentes, nous craignons néanmoins que le fait de l’inscrire ainsi dans le texte ne conduise à une
utilisation encore plus large des délégations d’autorité parentale, sans avoir pour autant engagé les
moyens nécessaires à un meilleur travail éducatif avec les parents.

Par ailleurs, la problématique reste celle des mineurs non accompagnés, pour lesquels dans de nom-
breux départements les démarches en vue du placement de l’enfant sous tutelle ne sont pas faites,
ou bien dans des délais déraisonnables. Dans l’attente, il est pourtant nécessaire de réaliser un cer-
tain  nombre  d’actes  utiles  à  l’enfant  (inscriptions  scolaires,  bilan  de  santé,  etc.),  ce  qui  peut
conduire  les  juges  des  enfants  à  accorder,  en  dehors  des  prescriptions  légales,  des  délégations
d’autorité parentale à l’ASE de portée assez générale, sans attendre d’être sollicités sur un acte dé-
terminé (ex : déléguer l’autorité parentale pour tous les actes relatifs à la santé du mineur et non pas
pour la réalisation de tel vaccin, ou de tel examen non usuel). Or ces délégations larges resteront
toujours illégales malgré la nouvelle formulation puisqu’elles ne porteront pas sur des actes déter-
minés. Pour autant, nous ne sommes pas forcément favorables à une autre formulation que celle
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proposée dans la mesure où il apparaît important que les délégations d’autorité parentale larges res-
tent de la compétence du juge aux affaires familiales et ce pour ne pas maintenir inutilement un en-
fant dans un statut qui ne correspond pas à sa situation réelle4.

S’agissant de l’ajout d’un nouveau motif à la délégation de l’autorité parentale, s’il est parfaitement
entendable qu’un enfant conçoive difficilement qu’on sollicite toujours le parent qui est soupçonné
ou condamné pour avoir commis des actes graves à son encontre, la délégation d’autorité parentale
ne nous semble là encore pas le cadre juridique adapté pour répondre à cette problématique. La mo-
dification proposée ne nous apparaît donc pas utile.

Tout d’abord, il convient de rappeler que seuls les actes non usuels nécessitent une autorisation des
détenteurs de l’autorité parentale ou à défaut une délégation de celle-ci au service gardien. A ce
titre, l’exemple donné dans l’étude d’impact ne devrait jamais se présenter, puisque l’autorisation
pour un enfant d’aller à l’anniversaire d’un ami relève de l’acte usuel, pouvant parfaitement être au-
torisé par le service gardien sans solliciter les parents. 

Par ailleurs, notamment au stade de l’enquête, il faut rappeler que le parent n’est que soupçonné et
qu’il concevra difficilement cette mesure perçue comme un retrait de son autorité parentale. En
outre, il ne nous semble pas que ce cas de figure puisse véritablement entraver le bien-être de l’en-
fant. Soit le parent est réactif et l’autorisation sera rapidement accordée, sans qu’il soit d’ailleurs né-
cessaire d’aviser l’enfant qu’elle vient de ce parent. Soit il ne l’est pas, et l’on entre alors dans le cas
de figure de la délégation d’autorité parentale possible en cas de négligence. Au stade de la condam-
nation,  la  même alternative  existe,  outre  qu’il  est  également  possible  de  solliciter  le  retrait  de
l’autorité parentale (a contrario, si ce retrait n’a pas été ordonné par la juridiction, il apparaît pour
le moins étonnant de pouvoir contourner ce choix en usant de ces délégations d’autorité parentale
ponctuelles accordées par le juge des enfants). 

En revanche, sans que cela ne relève du pouvoir législatif, il conviendrait de clarifier la distinction
entre actes usuels et non-usuels, nombre d’enfants étant encore trop souvent dans l’attente de la dé-
cision du juge pour des cas de figure dans lesquels le juge des enfants finira par rendre un « non-
lieu à statuer » car il s’agissait en réalité d’un acte usuel. Cet objectif de clarification et de simplifi-
cation de la notion d’acte usuel et non usuel faisait d’ailleurs partie de la stratégie nationale de pro-
tection de l’enfance 2020-2022 mais ne s’est, à notre connaissance, pas encore concrétisé.

Enfin, les juges aux affaires familiales demeurent encore trop peu saisis par les services de l’Aide
sociale à l’enfance en vue d’obtenir des délégations d’autorité parentale totales ou partielles lorsque
les parents refusent des actes qui relèvent de l’intérêt de l’enfant de manière injustifiée et systéma-
tique, ou lorsqu’ils sont négligents de manière durable. De telles délégations d’autorité parentale
larges et durables sont pourtant un cadre beaucoup plus sécurisant pour l’enfant que celles ordon-
nées par le juge des enfants qui doivent être renouvelées à chaque nouvel acte qui se présente.

· Dispositions relatives à l’autorité parentale

L’Assemblée nationale a ajouté deux articles concernant l’autorité parentale, le premier en cas de
décès de l’un des parents, le second en cas de prononcé d’une ordonnance de protection.

4 Un enfant dont les parents sont totalement absents, voire décédés, n’a nullement vocation à être suivi en assistance
éducative mais plutôt à bénéficier d’un autre statut juridique comme celui de pupille. C’est d’ailleurs tout le sens de la
loi du 14 novembre 2016 qui a notamment créé une commission d’examen et de suivi des situations des enfants confiés
afin de remédier au constat selon lequel nombre d’enfants restent suivis durant des années en assistance éducative alors
qu’ils pourraient bénéficier d’un statut plus protecteur et adapté à leur situation (par exemple pour pouvoir à terme bé -
néficier d’une adoption).
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L’article 2bis ajouté au projet de texte initial lequel prévoit un ajout à l’exercice 373-1 du Code civil
relatif aux règles applicables en matière d’exercice de l’autorité parentale en cas de décès de l’un
des deux parents.

Actuellement, l’article 373-1 précise que lorsque l’un des père et mère décède ou se trouve privé de
l’exercice de l’autorité parentale, l’autre exerce seul cette autorité. L’article 2bis du projet de loi en-
tend préciser qu’il n’en est pas ainsi lorsque le parent en question « en a été privé par une décision
judiciaire antérieure ».

A titre liminaire, il convient de noter que la formulation n’est pas claire, dès lors qu’il n’est pas pos-
sible de savoir à quel type de décision l’on se rapporte : la privation de l’exercice de l’autorité pa-
rentale, ou la privation de la titularité de l’autorité parentale ? La distinction est importante car la
gravité de la décision et les motifs pour l’ordonner sont distincts. 

A notre sens, il n’est utile de prévoir cette précision que pour un cas de retrait de l’autorité paren-
tale. En revanche, lorsque le parent a seulement été privé de son exercice, il ne nous semble pas
illogique qu’il le récupère en cas de décès de l’autre parent, étant précisé que cela ne signifie pas
pour autant qu’il récupérera la garde de l’enfant. En effet, si l’enfant est considéré comme en danger
chez ce parent, une décision d’assistance éducative pourra toujours être prise. En outre, si le parent
exerce mal son autorité  parentale,  à savoir qu’il se montre négligent ou qu’il prend des décisions
contraires à l’intérêt de l’enfant, il sera toujours possible d’engager une procédure de délégation de
l’autorité parentale à un tiers ou au service de l’aide sociale à l’enfance.

L’article 2 quinquies prévoit quant à lui qu’en cas de prononcé d’une ordonnance de protection,
entre autres mesures, le juge aux affaires familiales sera compétent pour « confier l’exercice de
l’autorité parentale à la partie demanderesse » et non plus « se prononcer sur l’exercice de l’autorité
parentale ». Cette précision nous semble inutile et même dangereuse. Inutile car si l’objectif était de
systématiser le prononcé de l’exercice exclusif de l’autorité  parentale  à la partie bénéficiant de la
mesure de protection, il ne serait pas atteint par cette modification dans la mesure où le juge aux af-
faires familiales n’est pas tenu de se prononcer sur tout, et c’est heureux. Dangereux car il contraint
les décisions du juge aux affaires familiales dans un seul sens, sans considération du cas d’espèce et
ne permet d’ailleurs pas d’envisager des cas de figure exceptionnels (où par exemple les deux pa-
rents auraient simultanément sollicité une ordonnance de protection). 

· Les conditions du placement de l’enfant

L’Assemblée nationale a ajouté un article 2ter, qui prévoit de préciser à l’article 375-7 du Code ci-
vil, avant la phrase qui dispose que le lieu de placement doit permettre le maintien des liens de l’en-
fant avec des frères et sœurs, que « l’enfant doit être accueilli avec ses frères et sœurs, sauf si son
intérêt commande une autre solution ».

Cet ajout est le résultat du constat que, malgré la précision déjà existante sur le maintien des liens
avec les frères et sœurs en cas de placement, l’aide sociale à l’enfance s’en affranchit régulièrement,
non pas parce qu’il en va de l’intérêt de l’enfant mais plus souvent faute de places pour accueillir
l’ensemble de la fratrie dans un même lieu. La phrase proposée a le mérite d’avoir une portée plus
comminatoire et c’est en ce sens que nous y sommes favorables. Toutefois, pour qu’elle puisse être
réellement appliquée, des moyens devront nécessairement être engagés par les départements pour
disposer de places supplémentaires pour accueillir des fratries. 
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Enfin, il conviendrait de préciser « sauf si son intérêt ou si l’intérêt des frères et soeurs commande
une autre solution ». En effet, il pourrait y avoir des cas où un accueil séparé, voire une décision de
placement pour un enfant et pas pour les autres.

· La subsidiarité de la mesure d’aide à la gestion du budget familial

L’article 2 quater ajouté par l’Assemblée nationale élargit le type de prestations devant se révéler in-
suffisantes avant qu’une mesure d’aide à la gestion du budget familial (AGBF) puisse être ordonnée
par le juge des enfants.

Pour rappel, une AGBF consiste à verser les prestations familiales normalement dues aux parents
pour s’occuper de leurs enfants à un organisme ou un mandataire qui accompagnera ensuite les pa-
rents dans la bonne utilisation desdites prestations. L’ancien nom de cette mesure était peut-être plus
parlant sur son contenu, puisque l’on parlait alors de « tutelles aux prestations familiales ». 

La loi de 2007 est venue instaurer une subsidiarité de l’intervention judiciaire,  c’est  à dire que
lorsque les parents acceptent l’accompagnement qui leur est proposé par les services du départe-
ment et que cet accompagnement est suffisant pour résoudre les difficultés, il n’y a pas lieu de saisir
le juge des enfants. Cela s’applique également en matière d’AGBF. Le texte prévoit actuellement
que les parents doivent préalablement s’être vus proposer un accompagnement en économie sociale
et familiale qui doit s’être révélé insuffisant. 

L’Assemblée nationale ajoute que les autres mesures de l’article 222-3 doivent aussi s’être révélées
insuffisantes, à savoir l'action d'un technicien ou d'une technicienne de l'intervention sociale et fa-
miliale  ou  d'une  aide  ménagère,  l'intervention  d'un  service  d'action  éducative  ou  le  versement
d'aides financières, effectué sous forme soit de secours exceptionnels, soit d'allocations mensuelles,
à titre définitif ou sous condition de remboursement, éventuellement délivrés en espèces.

Toutefois, hormis la dernière mesure consistant en un versement d’aides supplémentaires, on perçoit
mal le rapport entre l’action d’une TISF ou encore l’action d’un service  éducatif (censé travailler
davantage sur l’éducation des enfants) et la gestion des prestations familiales. L’objectif affiché lors
de la présentation de cet amendement était de faciliter le prononcé des mesures d’AGBF, ce qui est
un objectif  que nous pouvons comprendre,  ces  mesures  étant  relativement  peu ordonnées  alors
même qu’elles se révèlent souvent très utiles, y compris pour la prise en charge globale des enfants,
les parents pouvant se montrer beaucoup plus disponibles sur un plan éducatif lorsque les questions
financières ne sont plus une difficulté permanente. Pour autant, en pratique, l’adoption de cet amen-
dement signifie que l’on prend acte que nombre de départements ne proposent aucun accompagne-
ment en économie sociale et familiale et que l’on abandonne de fait le principe de subsidiarité de
l’intervention du juge des enfants en cette matière. Nous serions donc favorables à ce que l’élargis-
sement se limite « au versement d'aides financières, effectué sous forme soit de secours exception-
nels, soit d'allocations mensuelles, à titre définitif ou sous condition de remboursement, éventuelle-
ment  délivrés en espèces »,  seule  autre  mesure de l’article  222-3 nous apparaissant  répondre à
l’exigence de subsidiarité de l’intervention judiciaire.

· L’encadrement des conditions de prise en charge des enfants en protection de l’enfance (ar-
ticle 3).

Il s’agit de la mesure phare du projet de loi, et effectivement en théorie celle la plus à même d’ap-
porter une véritable évolution dans la prise en charge des enfants confiés.  En pratique, le texte
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manque là encore cruellement d’ambition et pourrait même contribuer à officialiser des pratiques
problématiques pour la protection des enfants.

La première disposition de l’article 3 est celle qui a le plus été mise en avant, à savoir l’interdiction
d’héberger des enfants dans des établissements n’étant pas habilités en protection de l’enfance, et
répond à un besoin réel de mettre fin à nombre d’abus. En effet, dans de nombreux départements,
des enfant sont accueillis soit à l’hôtel (ce qui concerne principalement les mineurs non accompa-
gnés mais également certains mineurs ayant mis à mal leur lieu de placement) ou encore dans des
centres de vacances (où les personnels ne disposent pas de compétences particulières en protection
de l’enfance et où les conditions d’hébergement des enfants peuvent se révéler inadaptées pour un
accueil durable).  Plusieurs articles de presse ou reportages s’en sont d’ailleurs fait l’écho ces der-
niers mois5.

Pour autant, dans la rédaction du texte il ne s’agit en réalité pas d’une interdiction mais plutôt de
l’octroi d’une dérogation à un principe qui, s'il n’était pas formellement inscrit dans la loi, existait
déjà, à savoir que les enfants confiés en protection de l’enfance sont accueillis dans des structures
ou par des personnes habilitées à cet effet. 

D’aucuns diront que l’inscription de la dérogation dans la loi permet de l’encadrer, en prévoyant
qu’un tel accueil doit être exceptionnel. Toutefois, la formulation est bien trop floue pour permettre
un encadrement véritable. Certes l’Assemblée nationale est venue préciser que cette dérogation ne
s’appliquerait pas aux enfants souffrant d’un handicap et qu’elle ne pourrait excéder une durée de
deux mois. Néanmoins, il s’agit d’une durée excessivement longue, notamment s’agissant de l’hé-
bergement à l’hôtel qui ne répond à aucune norme en termes d’encadrement et de suivi des mineurs
accueillis dans ces établissements. L’Assemblée nationale est venue indiquer qu’un décret précise-
rait les normes d’encadrement minimal et de formation requise dans une telle hypothèse, ce qui, en
l’absence de connaissance du contenu du décret n’apparaît pas suffisant. En outre, si un encadre-
ment et une formation sont in fine prévus, on perçoit mal l’utilité de cette dérogation, sauf à ce qu’il
s’agisse en réalité de normes au rabais. Cette disposition donne finalement un blanc-seing aux dé-
partements qui n’investissent pas pour pouvoir assurer l’ensemble des placements ordonnés par
l’autorité judiciaire ni pour assurer la mise à l’abri des personnes se déclarant mineures non accom-
pagnées. Par cette disposition, une loi qui a pour ambition de renforcer la protection des enfants
vient ici autoriser les départements à s’affranchir des règles habituelles en matière de protection de
l’enfance, y compris dans des situations qui nécessiteraient justement un accompagnement renforcé
(comme c’est le cas des jeunes en rupture avec leur lieu de placement initial, pour lesquels un hé-
bergement à l’hôtel sans aucun cadre peut s’avérer délétère).

Quant à la seconde disposition de l’article, elle tend à renforcer le contrôle des établissements pre-
nant en charge des mineurs ou jeunes majeurs en protection de l’enfance (ce qui inclut les actions au
titre de la prévention), en élargissant le régime d’autorisation à tous les établissements et services
sociaux ou médico-sociaux (ESSMS) qui mettent en œuvre « des mesures de prévention au titre de
l’article L. 112-3 ou d’aide sociale à l’enfance en application de l’article L. 221-1 et les prestations
d’aide sociale à l’enfance mentionnées au chapitre II du titre II du livre II, y compris l’accueil d’ur-
gence des personnes se présentant comme mineures et privées temporairement ou définitivement de
la protection de leur famille ».  Par rapport à l’ancienne rédaction, cela permet d’inclure des établis-
sements qui accueilleraient régulièrement des enfants ou jeunes majeurs dans ce cadre, mais sans
que cela ne soit fait de manière habituelle et qui auparavant relevaient du seul régime de déclara-
tion, moins contraignant et par conséquent moins sécurisé pour les enfants. En outre, la disposition

5 Voir par exemple un article publié le 6 juillet 2021 par Médiapart sur l’Aide sociale à l’enfance du Loiret : Enfants 
placés : le scandale des décisions de justice bafouées
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inclut de manière plus claire les établissements en charge de l’accueil d’urgence qui jusqu’à présent
n’étaient pas spécifiquement mentionnés et donc pas considérés comme des ESSMS au sens de l’ar-
ticle L312-1 du Code de l’action sociale et des familles.

Cette évolution nous apparaît positive, dans le sens où elle clarifie davantage les différents régimes
et devrait permettre d’éviter que des établissements accueillant régulièrement des enfants au titre de
la protection de l’enfance soient insuffisamment contrôlés.

Pour autant,  le gouvernement va moins loin que ce qu’il envisageait  initialement (article 13 de
l’avant-projet de loi), en ne prévoyant plus de fixer les conditions minimales d’organisation et de
fonctionnement des ESSMS prenant en charge les mineurs en protection de l’enfance. Cette disposi-
tion initialement prévue, aurait notamment permis de définir à la fois un taux d’encadrement mini-
mal, outre un niveau de qualification des professionnels intervenants, ce qui aurait un intérêt non
négligeable au regard du mouvement qui se dessine dans certains départements, à savoir d’attribuer
les marchés publics de protection de l’enfance au moins disant, ce qui se traduit en général par
l’emploi de professionnels moins qualifiés (ex : des moniteurs éducateurs plutôt que des éducateurs
spécialisés), par une diminution du taux d’encadrement des jeunes, ou encore par une augmentation
du nombre de mineurs suivis par éducateur en milieu ouvert, ce qui a forcément une incidence sur la
fréquence de ce suivi.

En outre, les dispositions actuellement prévues ne permettent pas de solutionner le fait que des mi-
neurs sont actuellement confiés à des hôtels ou à des centres vacances, qui pour le coup ne ré-
pondent ni au régime d’autorisation, ni au régime de déclaration, pour n’être pas des structures rele-
vant du Code de l’action sociale et des familles mais du code du commerce ou du tourisme. 

Aussi, à notre sens, à défaut d’interdire purement et simplement l’accueil des enfants, hors séjours
de vacances, dans des établissements relevant du code du tourisme, il conviendrait  a minima  de
fixer des normes d’encadrement particulières lorsque l’enfant n’est pas accueilli dans un ESSMS et
de le préciser dans la loi (le seul renvoi au décret ne permettant pas en l’espèce d’avoir l’assurance
que la dérogation accordée sera assortie de normes d’accompagnement des enfants particulières).
De la même manière, il y a lieu d’encadrer également la possibilité pour les ESSMS autorisés de re-
courir eux-mêmes à d’autres modalités d’hébergement comme l’hébergement à l’hôtel.

· Extension du secret partagé

L’Assemblée nationale a en première lecture ajouté un article 3bis qui entend préciser, de manière
non exhaustive, les professionnels concernés par le secret professionnel partagé de l’article L121-6-
1 du code de l’action sociale et des familles. Il serait alors mentionné « notamment des services so-
ciaux, des services médicaux, des services éducatifs ou des services judiciaires ». 

Le Syndicat de la magistrature s’oppose à une telle disposition qui semble élargir aux profession-
nels de justice un partage d’informations sur lequel l’autorité judiciaire n’a pourtant pas la main
puisqu’il est coordonné par l’un des professionnels, sur décision conjointe du maire et du président
du conseil départemental. La précision ainsi apportée ne nous paraît ainsi pas avoir sa place dans un
tel article qui ne vise explicitement que les professionnels de l’action sociale (par ailleurs déjà suffi-
samment définis à l’alinéa 1 du texte).
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· Parrainage

L’article 3bis B ajouté par l’Assemblée nationale vient consacrer dans la loi des dispositifs de par-
rainage qui existaient déjà. Ces dispositifs qui permettent à l’enfant confié de disposer de liens ré-
guliers avec des personnes qui ne sont pas ses gardiens mais constituent des personnes ressources,
notamment dans des hypothèses où l’enfant a peu de lien avec sa famille, sont intéressantes. En ce
sens, il n’est pas inutile de consacrer ces dispositifs dans la loi.

Pour autant, en pratique, ces parrainages demeurent aujourd’hui assez résiduels et peu développés.
Leur simple consécration dans la loi ne suffira pas à notre sens à développer ce dispositif qui n’est
pas toujours simple  à  mettre en  œuvre dans la durée, avec des enfants qui par définition peuvent
être en difficulté.

· Visite des établissements médico-sociaux par les parlementaires

L’Assemblée nationale crée un article 3 bis C consistant en l’ajout d’un article L221-10 au code de
l’action sociale et des familles pour permettre aux parlementaires de visiter les établissements sui-
vants :
-  Les établissements ou services prenant en charge habituellement, y compris au titre de la préven-
tion, des mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant des articles L. 221-1, L. 222-
3 et L. 222-5 ;
- Les établissements ou services mettant en oeuvre les mesures éducatives ordonnées par l'autorité
judiciaire  en application de l'ordonnance n°  45-174 du 2 février 1945 relative  à  l'enfance délin-
quante ou des articles 375 à 375-8 du code civil ou concernant des majeurs de moins de vingt et un
ans ou les mesures d'investigation préalables aux mesures d'assistance éducative prévues au code de
procédure civile et par l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;
- Les lieux de vie et d'accueil qui ne constituent pas des établissements et services sociaux ou médi-
co-sociaux au sens du I de l’article L312-1  du code de l’action sociale et des familles.

Si le Syndicat de la magistrature n’est sur le principe nullement opposé à ce type de visites, qui per-
mettent aux parlementaires d’exercer un certain contrôle et d’avoir une meilleure connaissance du
fonctionnement de ce type d’établissements pouvant accueillir des enfants, la sélection des établis-
sements parmi tous ceux de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et des familles peut appa-
raître étonnante. En outre, ce droit de visite des établissements de placement est d’ores et déjà prévu
pour les  établissements qui relèvent de l’ordonnance du 2 février 1945 relative  à  l’enfance délin-
quante. Ainsi, une partie de la liste ainsi citée est inutile. 

· Prise en charge des jeunes majeurs

L’Assemblée nationale a entendu systématiser la prise en charge des jeunes majeurs lorsqu’ils ont
été précédemment accueillis, avant leur majorité, à l’Aide sociale à l’enfance. Cela est introduit par
le biais de deux modifications de l’article L112-3 et de l’article L222-5 du Code de l’action sociale
et des familles.

Le Syndicat de la magistrature est bien entendu favorable à une meilleure prise en charge des jeunes
majeurs ainsi qu’à une contribution de l’État dans cette prise en charge qui se révèle trop lourde à
assumer pour les départements. Trop souvent aujourd’hui, des jeunes majeurs en situation de grande
vulnérabilité  ne sont pas pris en charge par l’Aide sociale  à  l’enfance, cette compétence n’étant
pour le moment que facultative pour les départements. Cela est effectivement particulièrement dra-
matique dans les situations où  les jeunes majeurs en question  étaient accueillis précédemment  à
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l’Aide sociale à l’enfance durant leur minorité et se trouvent finalement privés de tout accompagne-
ment et de tout hébergement dès les 18 ans révolus et simplement renvoyés vers le 115.

La rédaction proposée du texte est par ailleurs intéressante dans la mesure où il est simplement évo-
qué  une prise en charge  à  l’Aide sociale  à  l’enfance durant la minorité, sans condition de durée.
Cela nous apparaît important dès lors qu’il arrive fréquemment que des jeunes puissent être confiés
tardivement à l’Aide sociale à l’enfance, après 16 ans, si bien que le fait de conditionner l’accueil
jeune majeur à une prise en charge préalable de deux ans par le service de l’Aide sociale à l’enfance
pouvait de fait les exclure.

Pour autant,  nous ne sommes pas favorables  à supprimer purement et simplement la compétence
facultative du département tel que cela résulte de la modification de l’article L222-5 ici prévue. En
effet, cela conduit à rendre obligatoire l’accueil par l’Aide sociale à l’enfance pour les jeunes ma-
jeurs précédemment accueillis, mais à exclure les jeunes majeurs qui n’auraient pas bénéficié précé-
demment de cette prise en charge.

Nous sommes pour notre part favorables à une extension de cette compétence du département à tous
les jeunes majeurs en situation de vulnérabilité, qu’ils aient  été  précédemment pris en charge ou
non. A défaut, il conviendrait a minima de prévoir une faculté pour les départements de le faire, et
d’ajouter les jeunes majeurs précédemment suivis en milieu ouvert par des services de l’Aide so-
ciale  à l’enfance ou des services habilités au sein de la compétence obligatoire (car il peut arriver
que certains enfants suivis pas le juge des enfants en milieu ouvert se trouvent exclus du domicile
familial à leur majorité, sans solution d’hébergement).

L’Assemblée nationale a par ailleurs introduit un nouvel article 3 bis I qui ajoute les jeunes majeurs
pris en charge par l’Aide sociale à l’enfance dans la liste des personnes prioritaires pour l’obtention
d’un logement social  à  la liste de  l’article L441-1 du code de la construction et de l’habitation.
Cette initiative est intéressante dans l’absolu, avec toutefois la même réserve que précédemment ex-
primée sur la limitation à certains jeunes majeurs de la possibilité d’être accueillis à l’Aide sociale à
l’enfance. Par ailleurs, à l’heure actuelle, nombre de personnes faisant partie de la liste de l’article
L441-1 du code de la construction et de l’habitation n’accèdent pas à un logement à loyer modéré
faute de places. Ainsi, sans nouvelles constructions ou acquisitions de logements, cet ajout n’aura
aucun effet concret.

L’article 3 ter, également introduit en première lecture à l’Assemblée nationale, permet de préciser
davantage le cadre de l’entretien rendu obligatoire par la loi de 2016 un an avant la majorité des en-
fants confiés à l’Aide sociale à l’enfance. Nous n’avons pas d’opposition aux modifications propo-
sées qui vont dans le sens d’une meilleure garantie des droits des enfants. Toutefois, cela ne suffira
pas nécessairement à rendre ces entretiens véritablement utiles. En effet, pour qu’ils le soient, il faut
que les professionnels qui reçoivent l’enfant soient en mesure de lui indiquer les perspectives qui
s’offrent à lui or trop souvent aujourd’hui, les professionnels sont dans l’incapacité de le faire aussi
longtemps avant, faute d’avoir la certitude, par exemple, qu’un hébergement pourra être proposée à
l’enfant à sa majorité.

L’article 3 quater introduit, notamment pour la question de l’accès à l’autonomie, la possibilité pour
l’enfant, ou le jeune majeur, de désigner une personne de confiance de son choix pour l’accompa-
gner dans certaines démarches (et notamment l’entretien précédemment évoqué). Si l’intention est
louable dans l’absolu et rejoint en partie la notion « d’adulte approprié » pouvant être désigné dans
le cadre pénal depuis la loi du 23 mars 2019. Toutefois, plusieurs réserves peuvent être émises, a
minima sur la façon dont cela est rédigé :
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- la désignation de cet adulte de confiance peut conduire à écarter les titulaires de l’autorité paren-
tale de ces décisions, sans que cela ne soit toujours justifié,
- rien n’est prévu si l’adulte désigné par l’enfant comme personne de confiance n’apparaît claire-
ment pas comme une personne ressource (et par exemple, l’incite à ne pas accepter un accueil jeune
majeur). Au pénal, cette hypothèse d’un adulte qui ne serait finalement pas approprié a été envisa-
gée, le parquet ou le juge pouvant dans ce cas de figure envisager la désignation d’un administrateur
ad hoc.
Nous restons donc très mesurés sur cette nouvelle disposition.

Enfin, l’article 3 quater crée également un entretien spécifique qui doit être organisé par le président
du conseil départemental six mois avant la fin du contrat jeune majeur. Si nous ne pouvons qu’être
favorables à cette disposition, nous faisons le constat qu’elle est très loin de la réalité de ce que pra-
tiquent certains conseils départementaux, à savoir des contrats jeunes majeurs d’une durée de trois
mois renouvelables. Nous serions évidemment pour notre part très favorables à l’interdiction de ce
type de pratiques et à la précision que les contrats jeunes majeurs ne peuvent être accordées sur des
durées de moins de six mois, ces délais très courts laissant les jeunes majeurs dans une incertitude
permanente sur le renouvellement de leur contrat.

· Améliorer l’attention portée à la santé des enfants confiés

Plusieurs articles introduits  en première lecture  à  l’Assemblée nationale  dans le titre  I  du texte
visent à s’assurer d’une meilleure attention portée à la santé des enfants. Il s’agit notamment des ar-
ticles 3bis E et 3bis F. Cette question est importante, la pratique montrant de réelles défaillances en
la matière. Ces ajouts permettent de formaliser de manière encore plus claire l’attention qui doit être
portée à la santé des enfants confiés, même si les textes actuellement en vigueur étaient néanmoins
d’ores et déjà assez clairs sur ce plan. 

Pour que cela ne reste pas lettre morte, l’essentiel est selon nous avant tout dans l’octroi de moyens
supplémentaires  aux services  de  protection  de  l’enfance.  En effet,  bien  souvent,  si  les  enfants
confiés ne font pas suffisamment l’objet de bilans de santé  et de suivis médicaux réguliers c’est
faute pour les services les accueillant de disposer de suffisamment de personnels pour les assurer.

Nous déplorons par ailleurs que faute de se donner les moyens de disposer de davantage de méde-
cins, notamment scolaires, l’Assemblée nationale prenne acte de cet état des choses en ajoutant les
infirmiers exerçant en pratique avancée dans la liste des personnes pouvant évaluer les informations
préoccupantes (article 3 bis du projet de loi adopté en première lecture à l’Assemblée nationale).

· Consacrer dans la loi les mesures de milieu ouvert renforcées

A l’heure actuelle, les dispositions du code civil ne laissent au juge des enfants que deux alterna-
tives : la mesure d’accompagnement en milieu ouvert et le placement. En pratique, nombre de dé-
partements ont développé des dispositifs qui se situent entre ces deux extrêmes et notamment les
aides éducatives en milieu ouvert dites renforcées (ou parfois « intensives ») et les placements édu-
catifs à domicile. Ces dispositifs sont particulièrement intéressants dans la mesure où bien souvent,
des familles sont trop en difficultés pour accueillir leur enfant avec un accompagnement dit « sim-
ple » (qui concrètement se réduit à une visite de l’éducateur par mois, au mieux), sans pour autant
qu’un placement  n’apparaisse totalement  justifié,  un simple renforcement  de l’accompagnement
éducatif pouvant suffire à protéger l’enfant. Il existe néanmoins de réelles disparités entre les dépar-
tements sur ce plan, certains n’ayant développé aucun de ces dispositifs, ou bien pas sur l’intégralité
de leur territoire.

15



L’Assemblée nationale consacre désormais dans le code civil l’existence de ces dispositifs renforcés
(article 3bis G), ce que nous ne pouvons que saluer. Cela obligera donc l’ensemble des départe-
ments à le proposer, sur l’ensemble de leur territoire pour respecter les décisions des juges des en-
fants.

· La possibilité d’ordonner une médiation familiale en assistance éducative

L’article 3 bis H introduit en première lecture à l’Assemblée nationale crée une possibilité pour le
juge des enfants d’ordonner une médiation familiale dans le cadre de l’assistance éducative. Cette
nouvelle possibilité est intéressante puisqu’il existe en effet des cas où le juge des enfants se trouve
saisi lorsque le conflit parental est tellement omniprésent qu’il finit par mettre en danger l’enfant.
Dans ces hypothèses, la mesure éducative qu’il peut alors ordonner a principalement pour objectifs
d’offrir à l’enfant un espace neutre où s’exprimer (utilité qui sera toujours présente) et d’amener les
parents à s’entendre a minima dans l’intérêt de leur enfant. Cependant pour ce second objectif, les
professionnels intervenant habituellement pour des mesures de milieu ouvert ne sont pas forcément
qualifiés pour exercer des missions qui relèvent plus de la médiation. Il existe des ressorts où les
juges des enfants ont pu mettre en place des solutions, mais qui constituent une forme de contourne-
ment des textes, pour ordonner ces médiations. Il apparaît donc bénéfique que cette possibilité soit
enfin consacrée dans la loi.

Titre II – Mieux protéger les enfants contre les violences

Le titre II a selon l’exposé des motifs  « pour finalité de mieux protéger les enfants contre les vio-
lences. Leur garantir, en toute situation, de se sentir en sécurité, est un devoir fondamental. C’est
pourquoi une logique de prévention des violences doit systématiquement se déployer, en particulier
dans les établissements de l’ASE ».

A cet effet, il vise à renforcer les interdictions d’exercer avec certains antécédents judiciaires ainsi
que les contrôles réguliers une fois la personne en poste (article 4), à obliger les établissements à
formaliser leur politique de prévention et de lutte contre les violences (article 5) ainsi qu’à générali-
ser le référentiel de la haute autorité de Santé pour harmoniser l’évaluation des situations de danger
sur tout le territoire, une formation devant par ailleurs être assurée par un GIP. 

1. Mieux protéger les enfants accueillis à l’Aide sociale à l’enfance

· Une insuffisante prise en compte des risques en amont de la mise en œuvre du placement

La finalité de mieux protéger les enfants pris en charge par les départements est un objectif extrê-
mement important compte tenu des difficultés actuelles qui peuvent exister dans ce domaine (vio-
lences durant le placement, séparation des fratries, rupture de continuité de suivi, changements fré-
quents non adaptés et sans information ni contrôle du juge…) qui ont déjà pu être dénoncés tant par
des institutions telles que le Défenseur des droits, des inspections générales dans des rapports ou par
les médias. Les difficultés tiennent cependant non pas uniquement au déroulement du placement
mais également à tout ce qui peut intervenir auparavant. Il est en effet indéniable qu’un certain
nombre de mineurs arrivent trop tard sur leur lieu de placement compte tenu des défaillances en ma-
tière de prévention qui aboutissent à ce que la situation ne soit signalée que tardivement au stade où
une intervention en administratif n’est plus possible et où l’intervention du juge des enfants s’im-
pose. Par ailleurs, les mineurs peuvent également arriver tardivement sur leur lieu de placement dès
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lors qu’une fois que l’intervention judiciaire est passée, les décisions prises par des juges des en-
fants peuvent ne pas être mises en application ou trop tardivement. Ainsi, de nombreux placements
ou mesures d’assistance éducative en milieu ouvert peuvent être ordonnées sans pour autant que
celles-ci ne soient effectives avant parfois plusieurs mois6. Ces difficultés nécessitent de repenser la
possibilité pour le juge judiciaire de contraindre les départements à exécuter les décisions de justice,
au besoin sous astreinte. 

· Un renforcement du contrôle des personnels exerçant en protection de l’enfance

L’article 4 étend l’interdiction visant les personnes qui exploitent ou dirigent des établisse-
ments accueillant des mineurs, qui y exercent des fonctions ou qui sont agréées à cet effet, lors-
qu’elles présentent des antécédents judiciaires graves, à toutes personnes, quels que soient leurs
missions ou leur statut, intervenant dans ces établissements ou services, y compris aux bénévoles. Il
précise désormais que cela concerne les fonctions permanentes ou occasionnelles et que cela inter-
vient  à quelque titre que ce soit. Il permet le contrôle des antécédents judiciaires de l’ensemble de
ces personnes préalablement à leur prise de fonction, mais aussi au cours de leur exercice dans les
conditions qui seront fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Cet article est important en ce que dans la pratique, les contrôles paraissent très peu effectués
notamment pour des activités bénévoles. Il nécessite cependant une importante communication sur
ces dispositions, à la fois sur le contenu originel de l’article, notamment le fait qu’il ne s’applique
pour les délits qu’à compter de 2 mois d’emprisonnement sans sursis - ce qui n’est pas nécessaire-
ment connu de la part des magistrats - mais également à destination des employeurs potentiels de
ces personnes. En outre, il est nécessaire qu’un décret soit effectivement rédigé en la matière afin
que le contrôle de ces interdictions avant la prise de fonction mais également en cours de fonction
puisse être fait. De nombreuses questions persistent cependant : par qui ce contrôle sera t-il effectué
? Comment l’effectuer dans les délais donnés pour des activités bénévoles donc potentiellement
courtes ? Que se passera t-il en cas de contrôle insatisfaisant ?

· Formaliser une politique de prévention et de lutte contre la maltraitance 

L’article 5 prévoit que les établissements et services de l’aide sociale à l’enfance doivent dé-
sormais formaliser leur politique de prévention et de lutte contre la maltraitance et l’inscrire dans
leur projet d’établissement. Cette mesure a pour but de garantir la qualité de la prise en charge des
enfants et de prévenir au maximum les risques de maltraitance, en accompagnant et en soutenant les
professionnels dans leurs pratiques quotidiennes. Cette stratégie comportera des recommandations
sur l’identification des risques de maltraitance, la prévention et le traitement des situations de mal-
traitance ainsi que les modalités de contrôle de la qualité de l’accueil, de l’accompagnement par ces
établissements et services. L’étude d’impact précise que le protocole de « maitrise des risques de
maltraitance » au sein des schémas d’organisation sociale et médico-sociale responsabilisera les au-
torités compétentes pour autoriser et contrôler ces établissements et services (département et préfet)
et que cela permettra de développer une démarche de maitrise des risques en identifiant les facteurs
de risque (adéquation des ressources humaines aux besoins, soutien professionnel et conditions de
travail, pratiques managériales)  pour définir des actions préventives et de contrôles inopinés des
établissements, services et lieux de vie relevant de leur compétence. 

6 Un tiers des départements présente des délais d’exécution moyens supérieurs à 4 mois pour les mesures d’AEMO, et
2% des placements sont en attente d’exécution d’après le rapport sur les délais d’exécution des décisions de justice en
matière de protection de l’enfance réalisé par l’IGAS-IGJ en septembre 2019
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Cette disposition qui n’a soulevé aucun avis de la part du Conseil d’Etat semble cependant
de pure façade au regard des situations concrètes de maltraitance sur les lieux de placement. Il im-
porte,  indépendamment  de  la  question  d’inscrire  la  prévention  des  maltraitances  dans  le  projet
d’établissement de savoir de quelles maltraitances l’on parle. S’agit-il de maltraitances entre enfants
placés au même endroit ? De maltraitances par du personnel intervenant sur les lieux de placement ?
Par ailleurs, se contenter de l’obligation d’inscrire cette préoccupation dans un projet d’établisse-
ment revient à ne pas s’interroger sur ce qui pose problème sur les lieux de placement, à la fois la
tension sur le nombre de places qui peut conduire à surcharger les lieux de placement voire à ne pas
séparer un auteur et une victime, le nombre d’adultes pour chaque enfant - ce texte se privant de ré-
flexion sur la norme d’encadrement nécessaire - mais également sur la formation des professionnels
intervenant, le recours fréquent à des contractuels ne permettant une formation adéquate sur l’en-
fance et donc sur le public, fragilisé, concerné par ces mesures, et en droit de bénéficier d’une pré-
sence bienveillante, contenante et encadrante. De la même manière, cela revient à ne pas se ques-
tionner sur ce qui fait que de telles maltraitances ne sont pas dénoncées « culturellement parlant » et
sur la crainte de dénoncer des faits qui ne feront pas l’objet d’une enquête ou qui seront classés et se
retourneront contre la personne qui les a dénoncés. En définitive, si l’idée d’évoquer la prévention
des maltraitances dans les projets d’établissement peut en effet être a minima l’occasion d’évoquer
ces questions, sans réels moyens pour mettre ensuite en oeuvre les recommandations qui seront
faites dans chaque projet, la prévention des violences ne sera nullement effective.

L’étude d’impact relève que le cadre réglementaire comprendra :  « l’identification d’une autorité
tierce ou d’une personne-ressource extérieure à la structure et indépendante vers laquelle les en-
fants et les jeunes pourront se tourner en cas de difficulté » : Remarque qui peut susciter interroga-
tions sur la place et le rôle de cette personne ressource et ses prérogatives en matière de vérification,
investigations et transmissions aux personnes concernées. Il serait ainsi nécessaire que cette per-
sonne ressource puisse être dotée de la possibilité d’un droit de visite de l’établissement sans forcé-
ment d’information préalable comme le préconise l’UNICEF. Les précisions ajoutées en ce sens
dans le texte voté à l’Assemblée à savoir « une autorité extérieure à l’établissement ou au service et
indépendante du département, vers laquelle les personnes accueillies peuvent se tourner en cas de
difficulté et définit les modalités d’affichage des documents, notices et services d’infirmation dans
les établissements » ne satisfont pas nos demandes. 

En outre, la définition de ce qui est entendu par « une politique de prévention des risques » inter-
pelle également, la diminution des risques passant en réalité par une étude complète sur plusieurs
années des situations de maltraitance pour comprendre les dysfonctionnements intervenus à  diffé-
rents niveaux ainsi qu’un travail approfondi en matière de formation des professionnels sur ce qui
aboutit à de tels comportements et surtout ce qui fait blocage, parfois culturellement, dans le fait de
les dénoncer. Enfin, pour que cette personne ressource puisse être identifiée par les mineurs, il est
nécessaire qu’une communication sur ce rôle puisse être développée à leur attention. Si la mention
en fin d’article de la publication d’un « rapport annuel sur la gestion de ces établissements qui re-
cense notamment les événements indésirables graves » est positive, il convient - encore une fois -
que la notion d’événements indésirables graves puisse être définie de façon précise en prenant en
compte les points de vue des acteurs de terrain, des divergences existant sur ce point amenant possi-
blement à une conception large de ce que l’on entend.  

2. Harmoniser sur l’ensemble du territoire l’évaluation des situations de danger

Dans le but présenté de permettre une harmonisation utile du traitement des situations de
danger pour les enfants sur l’ensemble du territoire et pour mieux accompagner les acteurs les pre-
nant en charge, l’article 6 généralise l’emploi du référentiel mis en place par la Haute Autorité de
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santé afin de faciliter l’action des départements, en leur permettant d’analyser un faisceau d’indices
pour savoir s’il faut prononcer une mesure de protection de l’enfance, et de quel type. La formation
des départements et des professionnels à ce nouvel outil sera assurée par le groupement d’intérêt
public (GIP) créé à l’article 13. 

Le référentiel national d’évaluation des situations de risque pour la protection de l’enfance
vise à permettre de combler l’une des défaillances en matière de protection de l’enfance qui est le
fait que les pratiques et appréciations peuvent être différentes selon les départements, l’étude d’im-
pact évoquant notamment une prise en compte « très hétérogène » des informations préoccupantes.
Si cette intention demeure louable, et avait été préconisée par le Conseil national de la protection de
l’enfance, il n’en demeure pas moins qu’elle ne permet pas concrètement de lutter contre les dispa-
rités qui existent sur le territoire en matière de faisceau d’indices nécessitant une mesure de protec-
tion  de  l’enfance.  Alors  pourtant  que  les  statistiques  du  119  démontrent  une  augmentation  du
nombre d’informations préoccupante qui s’élève à 0,6% entre 2018 et 2019 soit une centaine d’in-
formations préoccupantes supplémentaires transmises aux CRIP et donc que le besoin d’unification
se fait  de plus en plus présent, un appel sur deux ayant donné lieu en 2019 à une information
préoccupante. 

Les disparités selon les territoires sont en réalité liées à la fois à l’importance de la popula-
tion enfantine sur le territoire mais également à la part du budget qui est consacré à cette question.
L’un des enjeux pourrait en réalité être de contraindre les départements à consacrer une part mini-
mum de leur budget à cette question, en fonction du nombre d’enfants présents sur leur territoire.
En outre, mettre en place un référentiel peut également permettre de façon plus large d’éviter les
pertes d’informations entre les départements. Il est encore malheureusement trop fréquent que des
familles déménagent de département en département afin d’éviter une continuité de suivi et des me-
sures plus contraignantes s’agissant de leur enfant. L’intérêt d’un tel référentiel national pourrait
ainsi être justement d’identifier ses familles et de réussir à les suivre malgré leurs déplacements afin
de pouvoir également dans un second temps, les diminuer, ceux-ci étant un gage d’instabilité pour
les mineurs en termes de scolarisation,  de liens amicaux et  familiaux. Enfin,  il  conviendrait  de
contraindre de façon plus forte dans le temps les prérogatives des CRIP en fixant dans la loi l’obli-
gation de répondre dans un délai maximum de 3 mois pour l’évaluation de l’information préoccu-
pante dans la mesure où actuellement cela n’est prévu que par décret à l’article L226-3 du CASF et
où dans la pratique, selon les départements cette obligation n’est pas respectée, comme a pu le prô-
ner l’UNICEF.

Titre III – Améliorer les garanties procédurales en matière d’assistance éducative

Si la question des moyens humains alloués à la protection de l’enfance et aux tribunaux dans leurs
missions d’assistance éducative demeure selon nous un point central pour garantir le respect des
droits des mineurs et de leurs parents lors des audiences d’assistance éducative, des améliorations
procédurales demeurent également possibles, au-delà de celles que le projet de loi propose.

1. Impact de l’insuffisance des moyens sur l’exercice des droits des enfants et de leurs parents en
assistance éducative.

Avant que d’envisager des améliorations des garanties procédurales existantes, il faut avoir en tête
que nombre d’entre elles ne sont aujourd’hui pas, ou partiellement respectées, avec des disparités
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notables selon les territoires, en raison de l’insuffisance des moyens dont dispose la justice. Il s’agit
notamment de :

- la motivation des requêtes saisissant le juge des enfants : le parquet, lorsqu’il saisit le juge des en-
fants en assistance éducative, doit en théorie motiver sa requête, ce qui est un élément essentiel pour
la bonne compréhension des enjeux de la future audience par les familles ou les avocats qui vien-
dront consulter le dossier. En pratique, nombre de parquetiers mineurs ne disposent pas du temps
nécessaire pour le faire, ne motivent pas ou se contentent de motivation type ou, dans le meilleur
des  cas,  de  la  reprise  de  la  synthèse  du  rapport  de  la  cellule  de  recueil  des  informations
préoccupantes.

- la présence obligatoire, sous peine de nullité, d’un greffier aux audiences d’assistance éducative :
le greffier a pourtant un rôle fondamental pour authentifier ce qui s’est dit à l’audience, seule la note
d’audience faisant foi. Cela sera notamment important si une infraction pénale est révélée à l’au-
dience d’assistance éducative et qu’il est nécessaire d’en tenir le procureur de la République infor-
mé. Il permet également la présence d’un tiers neutre à l’audience, susceptible d’agir en cas d’inci-
dent (appel à la sécurité du tribunal ou les pompiers par exemple). Pourtant, dans de très nombreux
tribunaux pour enfants, faute de greffiers ou fonctionnaires de greffe en nombre suffisant (il en fau-
drait au moins 2 par cabinet de juge des enfants), les juges des enfants tiennent seuls leurs audience
d’assistance éducative, ce qui est totalement illégal.

- la tenue d’une audience à chaque décision : le juge des enfants doit tenir une audience non seule-
ment lorsqu’il ordonne ou renouvelle une mesure, mais également lorsqu’il la modifie ou lorsqu’il
est amené à statuer sur une délégation ponctuelle de l’autorité parentale. Pourtant, la charge des ca-
binets de juge des enfants est telle qu’il est  parfois difficile de tenir  les audiences prévues aux
échéances des mesures, si bien que certaines décisions sont aujourd’hui prises presque systémati-
quement sans audience, comme les suspensions temporaires de droits de visite et d’hébergement.
Dans les cas les plus graves, notamment lorsque les cabinets d’assistance éducative dépassent une
charge de 500 familles suivies, ou lorsqu’un poste est vacant dans la juridiction, il arrive que cer-
taines audiences ne soient pas tenues (renouvellement des mesures d’assistance éducative en milieu
ouvert, décision d’ordonner une mesure judiciaire d’investigation éducative, placement des mineurs
non accompagnés qui ne sont pas contestés par le département, main-levée des mesures, etc.) alors
même que le temps de l’audience est  le seul moment où celui-ci  peut véritablement  opérer  un
contrôle qui ne soit pas uniquement fondé sur l’appréciation des services éducatifs dans des rapports
écrits.

- le droit de l’enfant à être entendu : le code de procédure civile ne consacre que le droit de l’enfant
doté de discernement à être entendu par le juge des enfants, toute la question étant celle de savoir à
partir de quel âge l’enfant peut-être considéré comme doté de discernement. En pratique, l’audition
d’enfants, même jeunes, présente un réel apport dans la compréhension de la dynamique familiale et
de la situation de danger. Pourtant, les juges des enfants disposent trop souvent d’un temps insuffi-
sant pour les audiences en raison du nombre de dossiers qu’ils ont à traiter, ce qui les conduit soit à
fixer arbitrairement un âge en deçà duquel ils ne convoquent pas les enfants, soit à ne pas les en-
tendre séparément de leurs parents, ou encore à limiter fortement ce temps d’audition, au risque de
ne pas parvenir à mettre l’enfant suffisamment à l’aise pour qu’il s’exprime.

Aussi, si cela ne relève pas d’un projet de loi en tant que tel, si ce n’est le projet de loi de finances,
il nous semble avant toute chose primordial de renforcer les effectifs des tribunaux pour enfants.
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2. Avis sur les modifications procédurales envisagées par le projet de loi

Le présent projet de loi prévoit trois évolutions de la procédure d’assistance éducative. 

· Renforcement de l’information au juge des enfants  en cas de modification du lieu de place-
ment de l’enfant (article 8 du projet de loi)

L’article L223-3 du Code de l’action sociale et des familles prévoit actuellement en son deuxième
alinéa que :

« Lorsque le service départemental de l'aide sociale à l'enfance auquel est confié un enfant en ap-
plication de l'article 375-3 du code civil envisage de modifier le lieu de placement de cet enfant, il
en informe le juge compétent au moins un mois avant la mise en œuvre de sa décision. Cette dispo-
sition ne s'applique ni en cas d'urgence ni, pour l'enfant de deux ans révolus confié à  une même
personne ou à un même établissement pendant moins de deux années, en cas de modification pré-
vue dans le projet pour l'enfant. »

L’article 8 du projet de loi, tel que modifié en première lecture à l’Assemblée nationale, prévoit de 
mettre fin à l’exception à l’information du juge en cas d’urgence, en prévoyant une information 
postérieure, dans un délai de 48 heures. 

Il prévoit également que cette décision de modification du lieu de placement devra par ailleurs être 
justifiée dans un écrit à destination du juge des enfants.

Comme le relève à juste titre l’étude d’impact, ces exceptions  à l’information du juge des enfants
n’apparaissent nullement justifiées. Aussi, l’évolution du texte dans le sens d’une information systé-
matique du juge des enfants, y compris lorsque l’enfant a moins de deux ans et que cette évolution
était envisagée dans le projet pour l’enfant, en prévoyant simplement un délai quelque peu différé
en cas d’urgence, nous apparaissait bienvenue. La nouvelle rédaction est donc un peu en deçà de ce
qui était initialement prévu, étant précisé que la rédaction initiale était elle-même insuffisante.

Tout d’abord, il convient de relever que malgré  l’obligation actuellement prévue, les services de
l’Aide sociale à l’enfance s’en affranchissent très régulièrement, plaçant le magistrat devant le fait
accompli parfois plusieurs mois après le changement de lieu de placement. Dès lors, même si l’évo-
lution du texte aura au moins le mérite d’éviter les nombreux cas où le service se réfugiait derrière
la notion d’urgence – prise bien souvent dans un sens étonnamment large – le risque est grand que
cette obligation légale demeure mal appliquée, pour diverses raisons tenant notamment au fait que
nombre de départements sont tellement en tension sur le nombre de places en famille d’accueil ou
en établissement qu’il est difficile d’anticiper véritablement un changement de lieu d’accueil, ou en
tout cas de prévoir quel sera le nouveau lieu d’accueil. 

Par ailleurs, l’information au juge des enfants n’est pas en elle-même de nature à améliorer la pro-
tection  des  enfants  en  danger  si  le  magistrat  n’a  pas  la  possibilité  d’intervenir  ou  a  minima
d’émettre un avis sur le choix du lieu de placement. Il en est de même de l’obligation de justifier de
la modification qui n’apporte en l’état aucune garantie, rien n’interdisant le département de justifier
cette modification par des considérations totalement  étrangères  à  l’intérêt de l’enfant (comme par
exemple le manque de places disponibles). Il nous semblerait donc utile que l’article L223-3 du
CASF soit modifié plutôt dans le sens d’un recueil de l’avis préalable du juge des enfants un mois
au moins avant le changement de lieu d’accueil (avec par exemple un délai de 15 jours au-delà du-
quel le service peut considérer que l’avis du magistrat est positif en l’absence de réponse), en ne ré-
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servant la simple information qu’aux cas d’urgence (par exemple, faits pénaux subis par l’enfant
justifiant un changement de lieu d’accueil sans attendre l’avis du juge). Cela aurait le mérite de rap-
peler que le choix du lieu d’accueil doit s’opérer en fonction des besoins individualisés de chaque
enfant (localisation de ses attaches familiales et sociales, principe de non-séparation des fratries,
âge, etc.) et doit donc être réfléchi avec les acteurs de la protection de cet enfant, plutôt que de s’en-
visager uniquement sous le prisme de la « première place disponible ».

· Instauration d’une possibilité de recours à la collégialité en assistance éducative (article 7 du
projet de loi)

En principe, et même si le recours au jugement à juge unique tend de plus en plus à se développer
pour des raisons purement gestionnaires, la collégialité est de mise en matière civile. Les audiences
d’assistance éducative du juge des enfants constituent à cet égard une exception qui apparaît d’au-
tant plus étonnante que le juge des enfants prend des décisions susceptibles d’avoir un impact consi-
dérable sur la vie des familles concernées. A ce titre, le Syndicat de la magistrature s’est toujours
prononcé en faveur de l’instauration d’une possibilité de collégialité en assistance éducative.

Si cette collégialité n’apparaît pas toujours nécessaire, voire même inadaptée dans certains cas, le
propre de l’assistance éducative étant de pouvoir tisser un lien de confiance avec la famille, ce qui
n’est véritablement possible que par la continuité de l’intervention d’un même juge des enfants, il
nous semble en effet important de pouvoir l’instaurer dans les dossiers présentant une « particulière
complexité », pour reprendre les termes du projet de loi.

Pour autant, il nous semble que l’article 7 du projet de loi présente plusieurs écueils et est source
d’interrogations. 

En premier lieu, avant même de parler de collégialité, il apparaît que le rôle du ministère public est
actuellement totalement dévalorisé en matière d’assistance éducative, ce qui renforce l’isolement du
juge des enfants dans la prise de décisions. En effet, faute de magistrats du parquet en nombre suffi-
sant, dans de très nombreux tribunaux, le parquet n’émet pas de réquisitions sur les mesures devant
être prises en assistance  éducative, alors qu’il s’agit pourtant d’une prescription légale (cf article
1187 du code de procédure civile, dernier alinéa). De même, rares sont les parquets où il est pris
connaissance des décisions des juges des enfants  en assistance éducative en vue d’un éventuel ap-
pel  du ministère  public.  Plus  rares  encore  sont  les  juridictions  où  les  magistrats  du parquet  se
rendent aux audiences d’assistance éducative. Le Syndicat de la magistrature est donc favorable à
un renfort  des  effectifs  des  parquets  des  mineurs  pour  permettre  l’exercice  de  ces  dispositions
légales.

En deuxième lieu, la notion de « particulière complexité » présente l’avantage d’offrir une certaine
souplesse mais demeure finalement relativement floue. L’intérêt de conserver une notion aussi large
est néanmoins de pouvoir inclure tout type de situation dès lors qu’il est difficile de déterminer a
priori quelles situations seraient les plus complexes (ainsi,  un placement n’est pas toujours plus
complexe qu’une décision instaurant une mesure d’assistance éducative en milieu ouvert, ou encore
qu’une décision portant sur le droit de visite et d’hébergement). L’inconvénient est qu’en l’état de
la rédaction du texte, seul le juge des enfants apprécie cette particulière complexité ce qui, en pré-
sence d’une notion aussi large, pourrait alimenter un sentiment d’arbitraire de la part des parties.

En troisième lieu, il est d’ailleurs étonnant que seul le juge des enfants puisse décider du renvoi en
formation collégiale d’une affaire, alors même qu’il en va différemment dans les autres matières.
Ainsi, l’article L212-2 du code de l’organisation judiciaire précise que lorsqu'une affaire, compte
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tenu de l'objet du litige ou de la nature des questions à juger, est portée devant le tribunal judiciaire
statuant à juge unique, le renvoi à la formation collégiale peut être décidé, d'office ou à la demande
de l'une des parties. L’article L213-4 du même code prévoit même que devant le juge aux affaires
familiales, ce renvoi est de droit à la demande des parties pour le divorce et la séparation de corps.

Aussi, pour conserver une relative souplesse, tout en se prémunissant contre tout risque d’apprécia-
tion arbitraire qui viendrait annuler l’effet positif de cette nouvelle disposition, nous préconisons
d’élargir la possibilité d’ordonner ce renvoi en formation collégiale en prévoyant qu’il soit de droit
à la demande des parties.

Enfin, le texte était totalement muet initialement sur les modalités de cette collégialité, qui suscite
pourtant de nombreux questionnements. 

Tout d’abord, quelle serait la composition de cette formation collégiale ? L’importance de la spécia-
lisation des acteurs en cette matière, pour s’assurer d’une bonne connaissance des besoins de l’en-
fant à tous les stades de son développement, supposerait que cette collégialité soit uniquement com-
posée de juges des enfants7. Toutefois, cela s’avèrerait matériellement impossible, ne serait-ce que
parce que 24 tribunaux pour enfants ne comportent qu’un seul juge des enfants. Pour cette même
raison, outre que cela aurait introduit en matière civile un dispositif qui n’existe actuellement qu’en
matière pénale, le projet de loi a écarté, à juste titre nous semble-t-il, l’idée initialement émise lors
des assises de la protection de l’enfance le 3 juillet 2019, d’une co-saisine de plusieurs juges des en-
fants sur un même dossier. 
Aussi, si l’ajout opéré par l’Assemblée nationale en première lecture, à savoir que la formation collé-
giale devra être composée de trois juges des enfants relève d’un idéal que l’on pourrait souhaiter,
cela n’est absolument pas envisageable à l’heure actuelle, sous peine de désorganiser gravement les
tribunaux  pour  enfants.  Le  risque,  si  de  telles   dispositions  sont  maintenues,  est  que  face  à
l’impossibilité de fait de respecter ces dispositions, des juges non spécialisés soit désignés en rem-
placement,  ce  qui  anéantirait  totalement  l’objectif  initial  de  spécialisation  de  cette  formation
collégiale.

Nous  formulons  pour  notre  part,  en  accord  avec  les  préconisations  qui  ont  également  pu  être
formulées par l’Association française des magistrats de la jeunesse et de la famille, la proposition
qu’au moins un des assesseurs de cette composition collégiale, puisse être pris parmi la liste des as-
sesseurs des tribunaux pour enfants, dont les missions seraient  élargies  à  cet effet. Cette solution
présente à notre sens plusieurs avantages :
- elle garantit une meilleure spécialisation des acteurs de cette collégialité,
- elle permet aux assesseurs d’aborder la situation des mineurs tant dans leur volet civil que pénal,
de la même manière que pour le juge des enfants,
- elle est plus réaliste sur le plan des ressources humaines, l’étude d’impact étant à cet égard parti-
culièrement indigente puisqu’aucun chiffrage des besoins en ETP de magistrats pour la mise en
œuvre d’une telle réforme n’a été opéré alors qu’il s’agit de mobiliser 2 magistrats supplémentaires
à une fréquence qui pourrait se révéler relativement importante.

Si cette proposition ne devait pas être retenue, il nous apparaît conforme à l’intérêt des enfants de
prévoir que les assesseurs de cette formation collégiale sont pris prioritairement parmi les juges des

7 Il y a lieu de relever à cet égard que le fait que le Conseil constitutionnel n’ait eu à se prononcer que sur la matière 
pénale, puisqu’uniquement saisi à ce sujet, notamment dans sa décision DC 29 août 2002, n°2002-462 (consid. 26) 
ne signifie pas pour autant, contrairement à ce qu’affirme l’étude d’impact, que la spécialisation ne s’impose pas à 
la compétence civile du juge des enfants et par conséquent pas à l’assistance éducative.
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enfants, et à défaut parmi les juges en charge du contentieux des affaires familiales ou des tutelles
des mineurs ou enfin, en cas d’impossibilité, parmi les autres juges de la juridiction.

Par ailleurs, il conviendra de préciser davantage, éventuellement en partie réglementaire, les moda-
lités d’application de cette collégialité. En effet, le texte tel que proposé semble méconnaître le fait
qu’un dossier d’assistance éducative demeure vivant parfois plusieurs années, et que la collégialité
n’est pas pour autant nécessaire à chaque décision ni à tous les stades de la procédure. Il conviendra
donc de clarifier cet aspect, même si l’ajout introduit en première lecture « à tout moment de la pro-
cédure » permet a minima de l’envisager à chaque nouvelle audience.

· Possibilité pour le juge des enfants de faire désigner un avocat pour l’enfant doté de discer-
nement

Actuellement, la désignation d’un avocat pour l’enfant est soumise  à  deux conditions : qu’il soit
doté de discernement d’une part, et qu’il ait formulé une demande en ce sens d’autre part.

Trop souvent, les enfants suivis en assistance  éducative ne sont en effet pas assistés d’un avocat,
faute d’avoir connaissance de ce droit en amont de l’audience. L’article 1182 du code de procédure
civile prévoit que la convocation mentionne ce droit, mais l’enfant n’est pas directement destina-
taire de cette convocation qui parvient  à  ses parents ou au service gardien. De même, le fait que
l’article 1186 prévoie que le juge des enfants lui rappelle ce droit lors de la première audition ne
suffit pas  à  résoudre la difficulté  car la demande d’un avocat par l’enfant le jour de l’audience
conduirait à devoir renvoyer celle-ci, ce qui est difficile pour l’enfant d’une part, et peu compatible
avec la charge des cabinets de juges des enfants d’autre part.

Pourtant, l’assistance de l’enfant par un avocat présente de nombreux intérêts :
- elle permet à l’enfant de se préparer à l’audience d’assistance éducative, l’avocat lui expliquant les
enjeux et le déroulement de celle-ci en amont et recueillant son avis dans un cadre confidentiel ;
- elle donne une place propre à la parole de l’enfant lors de l’audience, ce qui apparaît particulière-
ment utile lorsque les deux parents ou le service gardien sont chacun assistés de leur propre avocat ;
- elle permet à l’enfant de bénéficier d’un tiers pour exprimer ce qu’il n’ose pas toujours dire de lui-
même (par peur de décevoir ses parents ou ses éducateurs par exemple) ;
- elle permet d’éviter au juge ou à l’éducateur d’avoir à se faire le porte parole de l’intérêt de l’en-
fant lors de l’audience, ce qui n’est pas toujours évident sans risque de s’avancer trop sur la décision
envisagée,
- elle offre à l’enfant le bénéfice d’un intervenant qui aura peu de probabilités de changer, à la diffé-
rence du juge des enfants ou des éducateurs, et permet une continuité en cas de procédures pénales
(soit si l’enfant est mis en cause, soit s’il est victime) voire civiles (s’il existe un contentieux devant
le juge aux affaires familiales).

L’article 7 bis introduit au projet de loi en première lecture à l’Assemblée nationale est une avan-
cée, puisque le juge pourra désormais saisir le bâtonnier en vue de cette désignation de sa propre
initiative, sans que l’enfant ne l’ait sollicité. Néanmoins, cette disposition ne va à notre sens pas as-
sez loin. En effet, cette proposition s’inscrit toujours dans le paradigme actuel, à savoir que l’assis-
tance de l’enfant par un avocat n’est pas le principe mais l’exception.

A l’inverse, il nous semble important de prévoir, à la manière de ce qui est prévu en matière pénale,
la désignation d’office d’un avocat pour l’enfant en assistance éducative en toutes hypothèses. Le
Syndicat de la magistrature est donc en ce sens plutôt favorable au 1° de l’article 1er de la proposi-

24



tion de loi « Protéger les enfants » déposée notamment par la députée Perrine Goulet. Toutefois, il
nous semble que la rédaction pourrait en être améliorée à plusieurs titres :
- la modification actuellement prévue par la proposition de loi de l’article supprime de facto l’infor-
mation faite à l’enfant de son droit à être entendu, ce qui est problématique, et ne prévoit pas non
plus qu’il soit informé qu’il sera obligatoirement assisté d’un avocat (ce qui suppose une modifica-
tion de l’article 1182 du code de procédure civile pour ce qui concerne l’assistance éducative).
- cette proposition ne résout pas non plus la question des enfants non discernants.

Nous proposons donc que l’assistance de l’enfant par un avocat soit obligatoire, a minima pour la
première audience, en laissant éventuellement une possibilité à l’enfant doté de discernement de dé-
cider s’il souhaite ou non la poursuite de cet accompagnement. Pour les enfants qui ne sont pas dis-
cernants, il nous semble qu’il n’y a pas d’obstacle  à prévoir aussi cette assistance obligatoire, qui
présente toujours un intérêt certain, et ce d’autant plus que la notion de discernement demeure floue
et à géométrie variable. Des expérimentations en ce sens, en marge des textes, ont d’ailleurs eu lieu
dans certains tribunaux et ont convaincu les professionnels8. A défaut, la désignation d’un adminis-
trateur ad hoc pour les enfants non discernants doit être envisagée.

3. Autres propositions

D’autres propositions auraient pu s’envisager pour renforcer les garanties procédurales en matière
d’assistance éducative, qui auraient certainement un impact plus important encore.

· Consacrer un droit de l’enfant à être entendu seul

Si la plupart des juges des enfants entendent les enfants séparément de leurs parents et des services
éducatifs, ce qui facilite en général leur expression à l’audience, cela n’est pas toujours systémati-
quement fait, pour des raisons tenant au respect du contradictoire mais surtout au manque de temps
dont disposent les magistrats pour procéder à ces auditions. Souvent, lorsqu’il s’agit d’une fratrie,
les enfants sont entendus tous ensemble, ce qui parfois empêche  également d’exprimer certaines
choses au magistrat. Pourtant, c’est bien souvent lors de ces moments seul avec le magistrat que
l’enfant pourra s’exprimer sur des faits graves qu’il aurait pu subir dans sa famille ou sur son lieu de
placement. Ce temps est donc particulièrement important pour la prévention des violences et des
agressions de nature sexuelle. Aussi, nous proposons d’introduire un droit de l’enfant à être entendu
seul ou en présence de son avocat.

· Faciliter la consultation du dossier d’assistance éducative par les parties

Enfin, une autre difficulté  dans l’exercice des droits tant des enfants que de leurs parents est la
consultation du dossier. En effet,  l’article 1187 du code de procédure civile prévoit un droit  de
consultation du dossier par les parties, au greffe de la juridiction. Or bien souvent, ce droit est entra-
vé par les indisponibilités du greffe, souvent surchargé, ainsi que, pour les mêmes raisons, une limi-
tation dans le temps de cette consultation, ce que le texte ne prévoit pas. En outre,  stricto sensu,
cette consultation n’est prévue qu’en vue d’une audition ou d’une audience. Il est donc nécessaire
de prévoir qu’elle puisse se faire à tout moment de la procédure d’une part, et à plusieurs reprises si
le temps de consultation accordé  apparaît insuffisant. Pour ce faire, des renforts des effectifs de
greffe apparaissent absolument nécessaires,  étant précisé  que ce type de consultation ne peut se
faire en laissant la personne seule, pour éviter toute subtilisation de pièces du dossier. Il est égale-

8 Sur l’expérimentation au tribunal judiciaire de Nanterre, lire notamment l’article de la revue Délibérée n° 13 : 
« L’avocat d’enfant ça devrait être automatique. Pour une désignation systématique en assistance éducative »
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ment nécessaire d’améliorer les conditions matérielles de cette consultation (pièce dédiée, éventuel-
lement un ordinateur à disposition si le dossier a pu être numérisé, etc.).

Titre IV – Améliorer l’exercice du métier d’assistant familial

76 000 mineurs et  jeunes majeurs sont accueillis chez des assistants familiaux au 31 décembre
2017. Les assistants familiaux ont un statut à cheval entre le code du travail et le statut général de la
fonction publique. Les variations de rémunérations entre départements et entre les employeurs sont
importantes et les règles relatives à l’exécution du travail dépendent parfois du droit privé, parfois
du droit public. Ces variabilités couplées avec des conditions de travail difficiles aboutissent à ce
que le nombre d’agréments soit en diminution (3% en 5 ans) et que le corps des assistants familiaux
subisse un vieillissement important inquiétant pour l’avenir de cette profession alors que le place-
ment en famille d’accueil est considéré comme une orientation très intéressante notamment pour les
jeunes enfants et pour les fratries. 

Le titre IV du projet de loi vise à améliorer les conditions de travail de l’accueillant familial en pré-
voyant une rémunération minimale et la possibilité de continuer à travailler au-delà de 67 ans afin
de garantir une stabilité pour le mineur. Il a également pour objectif de créer une base nationale
d’agréments afin d’éviter que des accueillants familiaux puissent être réemployés dans d’autres dé-
partements alors qu’ils se seraient vu retirer leur agrément dans le département d’origine.

1. Extension de l’agrément au-delà de 67 ans

L’article 11 permet à l’assistant familial employé par une personne morale de droit public de pour-
suivre son activité au-delà de 67 ans afin d’accompagner l’enfant qu’il accueille jusqu’à sa majorité,
dans la limite de trois ans et sous certaines conditions. Une telle poursuite d’activité est aujourd’hui
possible lorsque l’assistant familial est employé par une association, mais non lorsqu’il est employé
directement par le conseil départemental. Cela est également possible lorsque l’assistant familial de-
mande à être désigné en tant que tiers bénévole pour accueillir durablement l’enfant sur un autre
fondement que l’assistante éducative mais il s’agit dans ce cas d’un accueil qui n’est que bénévole. 

Cette disposition a du sens et est bénéfique pour les mineurs qui sont parfois victimes de perte de
continuité dans leur prise en charge pour des questions administratives. Elle évite également d’avoir
à faire consentir les parents, présents mais en incapacité d’accueillir l’enfant (par exemple des pa-
rents souffrant d’un handicap très lourd) à un glissement vers un autre statut (adoption) ne corres-
pondant pas véritablement ni à leur souhait, ni à celui de l’enfant. Un texte visionnaire en la matière
aurait cependant eu pour objectif de réfléchir aux causes de rupture et de mettre en place un certain
nombre de dispositifs pour réussir à diminuer ces hypothèses de discontinuité des suivis éducatifs
de façon plus générale, qu’il s’agisse des changements de lieux de placements intempestifs, des sé-
parations de fratrie qui sont encore d’actualité, des changements de juge des enfants…

Le vote par l’Assemblée nationale d’un allongement de l’âge maximal du mineur pris en charge jus-
qu’à 21 ans est une mention positive. En effet, rien ne l’empêche juridiquement actuellement mais il
arrive dans de nombreux départements de considérer que l’accueil familial est réservé aux moins de
18 ans voire moins de 16 ans. Si le travail sur l’autonomie est important, certains enfants ont néan-
moins besoin d’une continuité et d’une stabilité au-delà de leur majorité.  Il est donc intéressant
d’avoir rappelé dans un texte de loi que l’accueil familial au-delà de 18 ans est une possibilité.  La
période entre 18 et 21 est connue pour être charnière, les statistiques démontrant que de nombreux
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anciens enfants placés se trouvent alors sans ressources, outre que cette période est très importante
en termes d’insertion professionnelle. 

2. Une revalorisation de la rémunération des assistants familiaux et des garanties qui leurs sont of-
fertes

L’article 9 vise  à  permettre  de  garantir  aux assistants  familiaux une rémunération  mensuelle  au
moins égale, au prorata de la durée de prise en charge, au salaire minimum de croissance, dès le pre-
mier enfant accueilli. Par ailleurs, il garantit aux assistants familiaux des revenus équivalents à au
moins 80 % de la rémunération totale prévue au contrat, lorsque leur employeur leur confie moins
d’enfants que stipulé par le contrat  cette garantie s’appréciant contrat par contrat. Il prévoit de plus
que la rémunération de l’assistant familial est maintenue en cas de suspension d’agrément pour une
durée pouvant aller jusqu’à quatre mois, qui représente la durée maximale de la suspension. Il ouvre
également à l’employeur la possibilité de limiter les possibilités de cumul d’employeurs pour l’as-
sistant familial, afin d’encourager son intégration au sein d’une équipe éducative identifiée.

Le Conseil d’Etat dans son avis a pu estimer qu’il était nécessaire de préciser que cela concernait
tant les assistants familiaux employés par des personnes morales de droit privé que ceux employés
par des personnes morales de droit public. En outre, il ajoute que cela doit aussi concerner les ac-
cueils intermittents, ce qui a été inclus dans le texte. 

Cette volonté d’uniformisation de la rémunération des assistants familiaux et de continuité de la ré-
munération de ceux-ci, en ce que le premier niveau de  rémunération est revalorisé garantissant un
salaire minimum dès le premier enfant accueilli et des revenus à  80% de la rémunération en cas
d’enfants moins nombreux que prévu ainsi qu’un maintien durant les 4 mois de suspension hors in-
demnité d’entretien et de fournitures - est intéressante. Elle se prive cependant d’une réflexion im-
portante sur la question du statut de ces assistants familiaux, qui est la revendication majeure de ces
40 000 professionnels. En effet, pour pouvoir intervenir sur la formation avant la prise de fonction,
pendant la fonction, sur les difficultés, l’accompagnement nécessaire et au final sur le contenu réel
de prise en charge des mineurs suivis, il importe qu’un réel statut puisse leur être conféré, ce qui
n’est nullement le cas dans ce texte, qui se prive d’ambition en la matière. D’autres questions sont à
soulever pour rendre à nouveau ce métier attractif et éviter le vieillissement de cette population : ne
pas agréer trop rapidement pour trop d’enfants par simple manque de place ailleurs, ne pas surchar-
ger les assistants familiaux qui sont réputés travailler très bien avec tous les enfants difficiles à gé-
rer, organiser des relais le week-end, etc. Certains dispositifs sont à ce titre intéressant, notamment
le fait de mettre en place des associations qui regroupent différents assistants familiaux avec une
équipe éducative capable d’intervenir en soutien en cas de difficultés, ce qui est beaucoup plus ras-
surant pour les assistants familiaux.

L’ajout de la mention selon laquelle « L’employeur assure l’accompagnement et le soutien profes-
sionnels des assistants familiaux qu’il emploie. A cette fin, l’assistant familial est intégré dans une
équipe de professionnels qualifiés dans les domaines social, éducatif, psychologique et médical. » et
le remplacement de la mention « l’accompagnement professionnel des assistants familiaux qu’il
emploie et l’évaluation des situations d’accueil » par « l’évaluation de la qualité de l’accueil des
enfants pris en charge par les assistants familiaux qu’il emploie » sont des éléments positifs qui
prennent acte de la demande d’accompagnement que nous avions pu formuler devant l’Assemblée
nationale ainsi que d’une meilleure évaluation du déroulement réel des placements. 
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Il nous semble qu’au-delà des assistants familiaux, un travail général sur les conditions de travail
des salariés de la protection de l’enfance doit s’envisager, certaines conventions collectives étant
beaucoup moins avantageuses  pour les travailleurs sociaux, par exemple en termes horaires,  au
risque d’épuisement des personnels et de discontinuité de l’intervention auprès des enfants. L’ajout
sur  la  possibilité  d’une  clause  d’exclusivité  ou de restrictions  aux possibilités  de  cumul  d’em-
ployeurs si l’employeur est en mesure de fournir soit autant d’enfants que le nombre fixé par l’agré-
ment, soit de compenser ces restrictions par un salaire égal à celui dont l’assistant familial aurait bé-
néficié s’il avait effectivement accueilli autant d’enfants que son agrément le permet, vise à dimi-
nuer la différence avec certaines conventions collectives en effet plus avantageuses. Pour autant, le
travail général sur les conditions de travail n’est pas fait et sera une occasion manquée de ce texte.

Enfin, l’ajout par l’Assemblée nationale de la mention selon laquelle il est possible de spécialiser
des assistants familiaux pour des accueils urgents et de courte durée qui s’engagent à recevoir im-
médiatement les enfants présentés avec en contre-partie, durant les périodes où aucun enfant ne leur
est confié une indemnité de disponibilité dont le montant minimal sera fixé par décret, est intéres-
sant. En effet, parce que les assistants familiaux sont souvent déjà trop chargés, ou parce que les
places s’y libèrent peu, l’accueil en structure est souvent privilégié, alors-même qu’un cadre fami-
lial, dans ce contexte difficile, est parfois plus rassurant pour les enfants. Cette disposition n’est ce-
pendant qu’une amorce d’une réflexion sur l’accueil d’urgence en général qui n’est ici pas faite.
L’accueil d’urgence, qui aboutit, de fait à une situation très violente pour des enfants doit être réali-
sé chez des professionnels spécifiquement formés et accompagnés pour ce genre de situations qui
peuvent être génératrices de tensions importantes et être difficiles à vivre pour les professionnels en
ce qu’elles ne durent pas. En outre, l’accueil en maisons d’enfants à caractère social, souvent privi-
légié actuellement dans les situations d’urgence, serait ressenti de manière moins difficile si ces éta-
blissements n’étaient pas surchargés. Ainsi, la question est aussi plus généralement le nombre de
places d’urgence, qui par définition ne seront pas systématiquement occupées, que le département
est prêt à financer.

3. Assurer une cohérence entre départements sur les octrois et retraits d’agréments pour éviter toute
mise en danger des enfants

L’article 10 précise qu’en cas de retrait d’un agrément, il ne peut en être délivré un nouveau
qu’à partir d’un certain délai qui sera défini par décret, afin d’éviter d’agréer un assistant familial
dans un département alors que son agrément aurait été retiré dans un autre. De plus, pour améliorer
la visibilité nationale et la gestion de ces agréments, une base nationale des agréments pour l’exer-
cice de la profession d’assistants familiaux est créée et gérée par le groupement d’intérêt public pré-
vu à l’article 13.

Si le Conseil d’Etat n’a émis aucune observations sur ce point, il n’en demeure pas moins qu’un
certain nombre de questions demeurent sur cette partie du texte : qui aura accès à cette base de don-
nées ? Combien de temps seront conservées ces données ? Quels seront les liens entre cette base de
données et les services d’enquête ou les juridictions ? Quelle sera la durée limite fixée ? L’avis de la
CNIL a t-il été sollicité sur la création de cette nouvelle base de données ? 

Cette disposition résout certes la question des assistants familiaux tentés en cas de retrait d’agré-
ment de travailler à nouveau mais qui semble assez anecdotique. Pourtant, en amont de ces difficul-
tés se pose surtout la question plus massive des liens entre faits dénoncés et l’arrêt de la prise en
charge par un assistant familial. En effet, les difficultés résident principalement dans le fait que les
faits potentiels subis chez un assistant familial remontent difficilement au juge des enfants qui a or-
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donné le placement (si l’on se trouve dans le cadre judiciaire) ou au parquet. Le juge des enfants
doit ensuite être en capacité d’entendre seul le mineur pour faire potentiellement une dénonciation
des faits dans le cadre de l’article 40 du code de procédure pénale, c’est à dire une transmission
d’un écrit au parquet pour qu’une enquête soit ouverte. S’ouvre ensuite un délai extrêmement long
d’enquête sur lequel celui-ci n’a aucune prise. Ces problèmes de délais d’enquête de faits sexuels ou
de violences subis par des mineurs dans le cadre de placements mettent à mal toute la cohérence du
système et ne seront aucunement résolus par cette base nationale. En réalité, tout comme la question
des violences sexuelles subies par les mineurs semble être devenue une priorité, celle des maltrai-
tances subies sur les lieux de placement devrait bénéficier d’un tel traitement. Cela nécessite d’être
en capacité d’entendre réellement les enfants et notamment de créer un réel droit à être entendu
pour celui-ci, donc d’être assisté par un avocat ou par un administrateur ad hoc selon son discerne-
ment ou non. Cela nécessite ensuite de doter les commissariats et gendarmerie de renforcements
d’effectifs en la matière, alors que les délais de prise en charge quand le mineur n’est plus confronté
à l’auteur - ce qui est le cas, le mineur subissant lui, le changement de lieu de placement - sont ac-
tuellement extrêmement longs. La longueur augmentant le risque d’échec de l’enquête en raison de
la disparition des preuves ou de perte de souvenirs de la part des témoins. 

Titre V – Renforcer la politique de protection maternelle et infantile

Le rapport d’information parlementaire « Pour sauver la PMI, agissons maintenant ! » a mis en évi-
dence  un  état  extrêmement  critique  de  la  protection  maternelle  et  infantile  dans  certains
départements (baisse du budget depuis plusieurs années alors que les missions et les publics fragiles
tendraient plutôt  à  augmenter, nombreux postes vacants, vieillissement des médecins de PMI qui
devrait aggraver cette difficulté, etc.). Il en résulte une incapacité de la PMI à répondre entièrement
à ses missions, et un recentrage sur les évaluations qui lui sont demandées par l’Aide sociale à l’en-
fance et la gestion des modes de garde d’enfants, et de fait, une diminution du temps pouvant être
consacré véritablement aux missions de préventions qui tendent de facto à cibler uniquement les pu-
blics vulnérables. Ainsi, il a pu être constaté que les consultations d’enfants en PMI ont très forte-
ment diminué et se concentrent désormais sur les enfants de 0 à 2 ans (alors que la PMI est compé-
tente jusqu’à 6 ans), que les visites à domicile par des infirmières ou les sages femmes de PMI ont
également très fortement baissé ou encore que le bilan de santé en maternelle plafonne à un taux de
couverture de 70 %, avec des disparités allant de 10 à 98 % selon les départements.

Evidemment, la situation est très disparate selon les départements (avec un budget consacré à  la
PMI/ enfant s’étirant de 1 euros à 300 euros selon les cas) mais le rapport estimait que la PMI ris-
quait de disparaître d’ici une décennie dans la majorité des départements sans inversion rapide de la
tendance.

Parmi les préconisations faites par le rapport parlementaire, l’une d’entre elles consistait à fixer des
objectifs de résultat et non plus de moyens à la PMI9, pour parvenir à termes à une meilleure cou-
verture des besoins sur l’ensemble du territoire. C’est cette préconisation qui est ici reprise à l’ar-
ticle 12 du projet de loi qui prévoit d’une part la fixation de priorités pluri-annuelles en matière de
promotion et de protection de la santé maternelle et infantile dans le cadre d’une stratégie nationale
et d’autre part de remplacer les  « normes »  minimales par  « des objectifs nationaux de santé  pu-
blique visant  à  garantir un niveau minimal de réponse à  ces besoins ». En effet, actuellement des
normes minimales sont prévues en partie réglementaire du code de la santé publique10 mais corres-

9 Actuellement, l’article 2112-2 fixe la liste des missions, définies par activités, de la PMI, sans pour autant fixer d’ob-
jectif chiffré.
10 Articles R2112-1 et suivants du Code de la santé publique.
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pondent davantage à des obligations de moyens que de résultat (ex : organiser x demi-journées de
consultations par semaine pour 100000 habitants et non voir x % des enfants de 0-6 ans du départe-
ment en consultation par an). 

Sur le principe, le Syndicat de la magistrature n’est pas opposé à une telle évolution si elle permet
d’assurer une meilleure  évaluation des besoins de la  population et  une meilleure couverture de
ceux-ci. Toutefois, il n’est pas certain qu’un tel changement, presque purement sémantique, soit
suffisant, tout dépendant de l’ambition des objectifs qui seront fixés nationalement et des moyens
qui seront alloués pour y parvenir. De la même manière que les normes minimales actuelles pou-
vaient ne pas toujours être atteintes, ou que certains départements pouvaient s’en contenter, sans ja-
mais chercher à les dépasser, quels que soient les besoins, il ne faudrait pas que le manque d’ambi-
tion des objectifs fixés ou leur trop fort resserrage, conduisent les départements  à  se focaliser sur
ces objectifs et à abandonner toutes autres actions de prévention qui seraient alors perçues comme
facultatives. Une solution pourrait être de coupler les deux types de normes minimales de manière à
ce que les services de PMI aient à la fois des objectifs de résultat  à atteindre, mais également des
moyens minimaux à y consacrer, pour éviter également d’atteindre l’objectif chiffré de résultat en
dégradant en réalité la qualité de la prestation rendue (par exemple, il serait impensable fixer un ob-
jectif chiffré de population devant avoir bénéficié d’une consultation de la PMI en maternelle tout
en faisant disparaître les normes minimales fixées à l’article R2112-9 sur les qualifications requises
pour les médecins de PMI). A ce titre nous sommes plutôt favorables aux ajouts de l’article 12bis
1° sur le nombre de personnels qualifiés devant exercer en PMI ainsi que la nécessité de la pluridis-
ciplinarité, tout en relevant qu’elles demeurent en l’état très imprécises (la notion de « nombre suf-
fisant » étant notamment particulièrement floue).

Par ailleurs, un autre point qui nous apparaît peut-être encore plus central dans les préconisations du
rapport parlementaire est la question des modalités de financement de la PMI. En effet, le fait que la
PMI exerce des missions relevant à la fois de services décentralisés mais aussi de services de l’État,
conduit à une dilution de ses financements qui ne sont finalement plus réellement à hauteur de ses
besoins. La préconisation du rapport d’une distinction plus précise des missions devant être finan-
cées tantôt par le département, tantôt par l’assurance maladie, tantôt par l’État, nous semble une
piste intéressante. Il aurait été utile de bénéficier d’un retour sur l’expérimentation de la contractua-
lisation en la matière lancée en 2020 dans 30 départements et de fixer un cadre national, le principe
de la contractualisation pouvant encore maintenir des disparités entre départements.

S’agissant des deux modifications incluses dans l’article 12 sur le champs des missions de la PMI
évoquées à l’article L2111-1 du code de la santé publique nous y sommes favorables, la nouvelle ré-
daction permettant d’inclure un public et un champ d’intervention plus large, et moins genré11.  De
même, nous n’avons pas d’oppositions aux modifications apportées à l’article L2212-2 du code de
la santé publique qui était particulièrement désuet, en prévoyant par exemple encore la consultation
prénuptiale qui n’est pourtant plus prévue par les textes sur le mariage depuis de nombreuses an-
nées.

Nous n’avons pas d’observations particulières sur l’expérimentation introduite  à  l’article 12bis A
(création de maisons départementales de l’enfant et de la famille), sauf à souligner que ces regrou-
pements de professionnels ne doivent pas conduire à un éloignement des services des populations
(au prétexte de regroupements en un seul établissement dans le département).

Enfin, sur l’article 12ter nous avons les mêmes réserves que précédemment exprimées sur l’article
3bis F,  à  savoir qu’il est  évidemment bénéfique de permettre une prise en charge par l’assurance

11 A ce titre, le remplacement de « jeunes mères de famille » par « jeunes parents » est particulièrement bienvenu.
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maladie de certains actes qui restent actuellement en charge des familles alors qu’elles n’ont pas né-
cessairement fait le choix de se tourner vers un infirmier plutôt que vers un médecin, mais que cela
signifie  également  que l’on ne  cherche  en quelques  sortes  plus  à  agir  sur  la  problématique  de
l’impossibilité d’accéder à un médecin dans certains territoires.

Titre V bis – Mieux piloter la politique de protection de l’enfance.

Ce titre du projet de loi vient répondre à un constat assez largement partagé et documenté12 relatif à
un certain brouillage des compétences des diverses instances intervenant actuellement dans le pilo-
tage de la protection des enfants, avec pour conséquences une insuffisance de ce pilotage au niveau
national, conduisant de fait à des disparités importantes selon les départements. Cela a notamment
été pointé par le Comité international des droits de l’Enfant dans sa recommandation à la France de
2016 qui mettait en évidence de grandes disparités dans l’application de la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant sur l’ensemble du territoire, outre des outils d’analyse et d’évaluation de
la situation insuffisants13. Cette recommandation a également été reprise par le Défenseur des droits
dans son avis 19-08 du 9 mai 2019.

La gouvernance des missions de protection de l’enfance est un sujet récurrent qui a conduit  à  de
multiples réformes au cours des dernières années – la dernière en date étant la création du CNPE –
sans amélioration notable toutefois. Le rapport de la Cour des comptes sur la gouvernance de la pro-
tection de l’enfance du 22 avril 2020, et le rapport du groupe de travail sur le pilotage de la poli-
tique publique de la protection de l’enfance dans le cadre de la concertation nationale menée en
2019 pointent tous deux un émiettement des acteurs, avec des missions qui parfois se recoupent tout
en n’ayant pas exactement le même champs de compétence (la direction générale de la cohésion so-
ciale, la direction de la protection judiciaire de la jeunesse, le groupement d’intérêt public enfance
en danger et le conseil national de la protection de l’enfance), sans parvenir finalement à obtenir des
résultats, ne serait-ce qu’en termes de remontées statistiques permettant d’évaluer cette politique
publique. Le rapport de l’IGAS de juin 2019 sur  « Etat des lieux et perspectives d’évolution du
groupement d’intérêt public  «  Enfance en danger  »  (GIPED)  pointe  également de lourdes diffi-
cultés tant dans le fonctionnement du service national d’accueil téléphonique pour l’enfance en dan-
ger (SNATED) que celui de l’observatoire national de la protection de l’enfance (ONPE).

En ce sens, l’idée d’essayer de regrouper quelque peu ces instances pour coordonner davantage
leurs actions et les faire gagner en clarté et en efficacité est louable. Pour autant, il est difficile à ce
stade et avant d’observer la déclinaison réglementaire et pratique qui en sera faite, d’apprécier la
plus-value du regroupement proposé sous une même entité. Ainsi, le rapport de l’IGAS de 2019 a
pu pointer le fait que le regroupement du SNATED et de l’ONPE sous le GIPED n’a pas nécessai-
rement permis d’articuler mieux les missions entre ces deux instances, il ne faudrait donc pas que le

12 Cf. rapport cour des comptes sur la gouvernance de la protection de l’enfance du 22 avril 2020
13 Le comité notait notamment avec préoccupation que la France ne dispose pas « de données fiables et ventilées sur de
nombreux aspects visés par la Convention et que les statistiques publiques restent fragmentaires et insuffisantes. ». Il re-
commandait « à l’État partie de veiller à ce que le mécanisme de coordination soit doté d’un mandat clair et de pouvoirs
et de ressources suffisants pour coordonner toutes les activités liées à la mise en œuvre de la Convention au niveau in-
tersectoriel et aux niveaux national, régional et local, y compris dans les départements et territoires d’outre-mer » ainsi
que « de nouveau à l’État partie d’améliorer son système de collecte de données pour tous les domaines visés par la
Convention (voir CRC/C/FRA/ CO/4 et Corr.1, par. 21). Il lui recommande en outre de veiller à ce que les données re-
cueillies par les différentes autorités administratives soient utilisées pour la formulation, le suivi et l’évaluation des poli-
tiques, des programmes et des projets qui visent à assurer l’application effective de la Convention et l’exercice de leurs
droits par les enfants. »
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GIP ne soit qu’une juxtaposition d’entités sans qu’il n’y ait plus d’articulation ni entre elles, ni avec
les missions de la DPJJ et de la DGCS,  étant précisé  que chaque réorganisation prend beaucoup
d’énergie aux acteurs et vient donc obérer, pendant une certaine durée, la capacité de ces derniers à
répondre à leurs missions.

En tout état de cause, l’important est l’objectif recherché par ce regroupement. L’idée centrale est
celle de parvenir  à un pilotage qui permette de véritablement faire évoluer les difficultés que ren-
contre actuellement la protection de l’enfance. En ce sens, parmi les missions qu’il est envisagé de
confier  au  GIP,  un  manque  important  est  celui  de  l’élaboration  de  normes  qualitatives  dans
l’exécution des décisions de justice, tant sur le plan des délais de prise en charge des mesures de mi-
lieu ouvert comme des mesures de placement, que sur le plan du contenu de ces mesures. Cela
pourrait à notre sens être intégré à la mission 5 du GIP (si le centre national de ressources, désor-
mais assuré par l’ONPE dans cette version du texte, a bien les mêmes missions qu’initialement en-
visagé dans le projet de loi).

A l’instar du Conseil d’État, nous préconisons également qu’un délai butoir soit fixé pour la mise en
œuvre de ce GIP, faute de quoi aucune évolution rapide n’aura lieu.

Enfin, dans la réévaluation des missions de chacun, il nous semble que dans la perspective d’amé-
liorer le pilotage national et l’harmonisation de la qualité  des prises en charge sur l’ensemble des
territoires, la possibilité  de confier de nouveau des mesures d’assistance  éducative  à  la protection
judiciaire de la jeunesse devrait être reconsidérée. Cela permettrait notamment d’assurer une conti-
nuité de l’intervention lorsqu’une mesure judiciaire d’investigation éducative a été confiée à la PJJ
et se poursuit par une mesure d’action éducative en milieu ouvert.

La direction de la protection judiciaire de la jeunesse pourrait par ailleurs être positionnée dans un
rôle de contrôle annuel de l’action des départements en matière de protection de l’enfance.

S’agissant des modifications qui ont pu être apportées à ce titre en première lecture, nous sommes
très favorables à ce qu’il existe un collège des enfants et des jeunes protégés ou sortant des disposi-
tifs de la protection de l’enfance au sein du conseil national de la protection de l’enfance, l’avis des
usagers étant bien souvent trop peu pris en compte, alors que ce sont les premiers concernés.

Enfin, nous sommes assez circonspects sur l’ajout prévu à l’article L226-1 du code de l’action so-
ciale et des familles relatif aux missions de l’observatoire national de la protection de l’enfance. Au-
delà de la rédaction assez peu lisible de l’article, nous craignons qu’il ne s’agisse que d’une enième
instance créée pour l’affichage,  sans incidence concrète.  Sa composition interroge d’ailleurs, les
magistrats spécialisés (les juges des enfants) n’en faisant pas partie, alors qu’à l’inverse la présence
du préfet peut questionner. Par ailleurs, cette instance risque de faire doublon avec des dispositifs
déjà mis en place. Il doit en tout cas être clairement précisé qu’une telle instance ne peut avoir pour
objet de traiter de situations individuelles suivies par un juge des enfants, la confidentialité de la
procédure se devant d’être garantie, outre qu’aucune décision ne peut en tout état de cause être prise
hors audience.
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Titre VII – Mieux protéger les mineurs non accompagnés

Sur ce titre, nous renvoyons à nos observations devant la mission inter-inspections relative à
la prise en charge des mineurs non accompagnés pour de plus amples détails14.

L’article 14 vise à ajouter deux critères à  la clé  de répartition : des critères socio-écono-
miques et le nombre de bénéficiaires de contrats jeunes majeurs chez les MNA. L’article 15 de son
côté vise à obliger au recours au fichier AEM. 

1. Evolution de la clé de répartition

Actuellement, les personnes se présentant comme mineures non accompagnées font l’objet
en application des articles L.223-5 et L.221-2-2 du code de l’action sociale et des familles d’une
mise à l’abri et d’une évaluation de leur minorité et leur isolement par le conseil départemental.
Lorsqu’une personne est  évaluée mineure et  isolée,  le  président du conseil  départemental saisit
l’autorité judiciaire en vue du prononcé d’une mesure de protection de l’enfance sur le fondement
de l’article 375 du code civil. La personne reconnue MNA peut alors être confiée par le juge des en-
fants à un autre conseil départemental que celui dans lequel il s’était présenté et avait fait l’objet de
l’évaluation, avec l’idée que les mineurs non accompagnés se concentrent à leur arrivée sur un petit
nombre de département et qu’il convient donc de répartir davantage la charge entre eux. L’objectif
de répartition équilibrée est déterminé sur la base d’une clé dont les modalités de calcul sont défi-
nies par l’article R.221-13 du code de l’action sociale et des familles et l’arrêté du 28 juin 2016
complété par un décret du 19 décembre 2019, en fonction actuellement de deux critères fixés par
l’article L 221-2-2 du CASF, le critère démographique et le nombre de mineurs non accompagnés
pris en charge. 

L’adjonction d’un critère socio-économique et d’un critère permettant de prendre en compte l’effort
de certains départements pour garantir une continuité de prise en charge à ces enfants au-delà de la
majorité est intéressant (et même salutaire s’agissant de ce deuxième critère qui pourrait avoir des
effets incitatifs bénéfiques pour les enfants) et devrait permettre de rendre la clé de répartition plus
juste. Cependant, le sentiment d’injustice n’étant à notre sens pas le véritable motif de refus de prise
en charge par certains départements, cela nous semble insuffisant à combler les lacunes de ceux qui
n’exécutent pas les décisions de justice, ce qui impose de se pencher sur la création d’une voie pro-
cédurale qui permettrait de contraindre sous astreinte les départements à exécuter les mesures. Il est
en effet malheureusement régulier que des dossiers d’assistance éducative ayant fait l’objet d’une
décision au fond, c’est à dire considérant que la minorité et le danger sont établis, soient remises en
cause et que des mineurs fassent à nouveau l’objet d’investigation, une fois orientés par le juge des
enfants dans un autre département, les départements étant parfois réfractaires à respecter des place-
ments ordonnés par des juges d’autres départements, l’orientation ayant été prise par décision de la
cellule nationale. 

Il est à noter à ce stade, que l’ajout d’un article 14 Bis qui sera positionné comme article L 221-2-5
du CASF est une avancée importante en ce qu’il prévoit que le département qui accueille le mineur
réorienté ne peut procéder à une réévaluation de la minorité et de l’état d’isolement du mineur. 

2. Obligation du recours au fichier d’appui à l’évaluation de la minorité (AEM) et recentrage de
l’ensemble des investigations relatives à la minorité durant la phase d’évaluation par le départe-
ment

14 https://www.syndicat-magistrature.fr/component/edocman/observations-mission-inter-inspections-prise-en-charge-  
des-mna/download.html?Itemid= 
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L’article 15 vise à rendre obligatoire au fichier d’appui à l’évaluation de la minorité (AEM). 

Actuellement, le décret du 30 janvier 2019, a autorisé la création du fichier d’appui à l’évaluation
de la minorité (AEM) et les dispositions de l’article L 611-6-1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile (CESEDA) aboutissent  à ce que les mineurs non accompagnés soient
inclus dans ce fichier en ce sens que leurs données biographiques et biométriques y sont intégrées.
Les données sont ensuite transmises au service en charge de la protection de l’enfance pour concou-
rir à l’identification de la personne se disant mineure non accompagnée. Une fois l’évaluation réali-
sée, le résultat est transmis au préfet et saisi dans AEM. Le président du conseil départemental dé-
cide actuellement conformément aux dispositions de l’article R 221-11 du CASF s’il souhaite solli-
citer ou non le concours du préfet dans l’évaluation de la minorité et de l’isolement de la personne
qui se dit mineur non accompagné. Des évaluations peuvent donc être faites sans avoir recours à
l’appui du préfet et au traitement AEM. Certains départements tels que Paris ou l’île de France se
sont ainsi opposés par principe à ce fichier alors qu’ils font partie de ceux qui procèdent le plus à
des évaluations, cela représente environ 15 départements en tout. 

Désormais, lors de l’évaluation d’une personne se prétendant mineure non accompagnée et dont la
minorité n’est pas manifeste, le préfet sera saisi par le président du conseil départemental pour le re-
cueil par des agents de l’État spécialement habilités de toute information utile à son identification et
au renseignement du traitement AEM. Par la suite, la transmission par le département au représen-
tant de l’État, chaque mois, des décisions prises à la suite de l’évaluation par ses services de la si -
tuation de l’ensemble des personnes se déclarant mineures et privées temporairement ou définitive-
ment de la protection de sa famille sera obligatoire. Il conditionne enfin le versement de la contribu-
tion forfaitaire de l’État attribuée aux départements pour l’évaluation des personnes se prétendant
mineurs non accompagnés au respect par le département de ces deux obligations.

Cet article, pourtant contenu dans un projet de loi de protection de l’enfance et dans une partie sur
l’amélioration de la prise en charge des mineurs non accompagnés, entérine la main-mise des pré-
fets sur la situation des MNA au prétexte de vouloir lutter contre le nomadisme entre départements
et à dissuader le détournement du dispositif de protection de l’enfance par de « faux mineurs ». Il
consacre également la perte de pouvoirs de l’autorité judiciaire en la matière, celle-ci étant complè-
tement mise de côté avec tout ce que cela engendre de perte de droit à un recours effectif, à être en-
tendu et à être défendu. La précision faite que la majorité d’une personne se présentant comme mi-
neure et privée temporairement ou définitivement de la protection de sa famille ne saurait être dé-
duite de son seul refus opposé au recueil de ses empreintes, ni de la seule constatation qu’elle est
déjà enregistrée dans le traitement automatisé, ne suffit cependant pas à anéantir les effets de la
mise en place du traitement AEM.

Ostensiblement contraire à l’intérêt de l’enfant,  il met complètement de côté l’intervention judi-
ciaire et crée un jeu de contrainte pour les départements, alors tenus de collaborer au risque sinon de
se voir privés de la contribution forfaitaire de l’Etat. Nous avons, au côté de nombreuses associa-
tions, critiqué dès l’origine la mise en oeuvre du fichier AEM dont les fondements sont initialement
contestables. En effet, l’utilisation de ce fichier part du postulat que les informations dont la préfec-
ture disposait  précédemment  sont  les informations  fiables,  alors  même que nombre de mineurs
peuvent mentir, pour diverses raisons, sur leur âge véritable à l’entrée sur le territoire européen puis
sur le territoire français. Ainsi, il arrive régulièrement que des mineurs se fassent passer pour ma-
jeurs,  notamment  en Espagne,  de sorte  que la  consultation  du fichier  VISABIO pourrait  à  tort
conduire à conclure que la personne se présentant à l’Aide sociale à l’enfance est majeure. Le fait
que l’étude d’impact indique que « le simple constat que l’intéressé est connu du traitement AEM
ne dispense pas le département d’examiner sa demande et ne lui permet pas de prendre une déci-
sion de refus de prise en charge pour ce seul motif » conformément à la décision du Conseil d’Etat
du 12 octobre 2020 ne nous apparaît nullement une garantie dès lors que, pour autant « il contribue
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néanmoins au faisceau d’indices sur lequel se fonde le président du conseil départemental pour
évaluer la minorité du demandeur ».

Cet article soulève de nombreuses interrogations et oppositions de notre part. Interrogations tout
d’abord, car il est difficile de comprendre quelles sont les décisions qui doivent être transmises tous
les mois. S’agit-il des décisions d’évaluation ou des décisions judiciaires ? Interrogations ensuite
s’agissant notamment de la « minorité manifeste ». L’étude d’impact indique ainsi que la minorité
est  manifeste  « quand  elle  ne  fait  aucun  doute  du  fait  de  l’âge  du  mineur  qui  se  présente »,
l’exemple des moins de 10% des mineurs placés ayant moins de 14 ans étant fourni. Lorsque l’on
sait à quel point l’apparence physique - pourtant très peu révélatrice de l’âge d’un mineur ayant eu
un parcours de vie difficile et traumatisant - devient un critère central des évaluations, cette formu-
lation risque de renforcer la tendance.

Opposition ensuite de principe dès lors que nous réfutons le fait que le préfet prenne une telle place
en matière de protection de l’enfance et supplante des intervenants, formés et rompus  à la question
de l’intérêt  de l’enfant et  non pas uniquement à celle  de la  sécurité et  du maintien de l’ordre.
L’étude d’impact considère que cette disposition permettra de  « prévenir la saturation des struc-
tures de l’aide sociale à l’enfance », comme si le nombre de « faux mineurs » présents sur des lieux
de placement était exponentiel, sans la moindre démonstration d’un tel constat, qui sous-tend une
remise en cause de décisions prises par les juges des enfants. A notre sens, la saturation des établis-
sements ne pourra pas se régler par une diminution du nombre de mineurs confiés - au risque de ne
pas protéger de « vrais mineurs » -  mais plutôt par une révision dans le budget des départements de
la part réservée à la situation des mineurs non accompagnés, qui sont sur le territoire français et en
danger de sorte qu’ils nécessitent autant de protection que les autres mineurs, sans distinction. 

L’obligation de recourir au fichier AEM va par ailleurs dissuader les mineurs de demander une pro-
tection, renforcer leur isolement et leur errance, faciliter par la suite leur expulsion avant l’exercice
des voies de recours et multiplier au final les risques d’erreur en matière d’évaluation comme a pu
le relever l’UNICEF.

De la même manière, le fait de recentrer toutes les investigations à réaliser sous l’autorité du Dépar-
tement, en donnant à nouveau une place centrale aux examens osseux qui ne présentent aucune fia-
bilité, ne nous apparaît pas conforme à l’intérêt de ces enfants, surtout sans fixer parallèlement da-
vantage de contraintes en termes de délai de mise à l’abri et de conditions de celle-ci, ou encore de
conditions de réalisation de l’évaluation. 

3. Propositions de nature à véritablement renforcer la protection des mineurs non accompagnés

Le Syndicat de la magistrature reste convaincu que seul un retour au droit commun de la protection
de l’enfance impliquant l’abrogation du dispositif dérogatoire de la loi du 14 mars 2016 est soute-
nable pour prendre en compte l’intérêt supérieur de l’enfant. Ce retour au droit commun devrait
s’accompagner d’un financement conséquent de l’Etat, pour abonder les budgets gérés par les dé-
partements et du développement d’outils opérationnels de soutien aux professionnels en charge des
mineurs étrangers isolés. Ils pourraient prendre la forme d’équipes formées au sein des départe-
ments, et notamment au sein des cellules de recueil des informations préoccupantes, pour accompa-
gner au mieux les personnels dans la compréhension et la prise en compte des besoins des enfants
étrangers isolés. La solution la plus conforme aux textes et au droit commun nous paraît être que la
cellule de recueil des informations préoccupantes soit en charge de l’avis final sur l’évaluation de la
minorité et du danger pour les mineurs non accompagnés comme pour les autres enfants. L’État
pourrait également soutenir les départements dans leurs recherches de locaux adaptés à l’héberge-
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ment des mineurs lorsque les dispositifs d’accueils de droit commun sont saturés, voire même ré-
quisitionner certains locaux, tout en conservant la compétence de la prise en charge par les départe-
ments. 

A l’inverse, le Syndicat de la magistrature demeure opposé à l’idée d’une reprise en charge autre
que financière de la phase de mise à l’abri, et encore plus de la phase d’accueil, par l’État. Si celle-
ci peut il est vrai apparaître comme une solution tentante au regard des lourdes défaillances des dé-
partements dans ce domaine, il apparaît néanmoins que cela achèverait de consacrer un traitement
des mineurs non accompagnés en dehors du droit commun et discriminatoire, en ce qu’elle retarde-
rait d’autant leur prise en charge effective en protection de l’enfance. En outre, une telle prise en
charge supposerait le regroupement des mineurs non accompagnés dans des centres dédiés, néces-
sairement peu nombreux sur le territoire, ce qui n’apparaît pas conforme à l’intérêt de ces mineurs
qui se verraient ainsi éloignés des attaches qu’ils auraient pu constituer préalablement, outre que
cela obérerait leurs possibilités de trouver leur place dans la société française. 

Enfin, l’expérience des CAOMI mis en place dans le cadre du démantèlement de la jungle de Calais
nous a montré les écueils importants que pourraient recouvrer une telle solution tant sur la qualité
de la prise en charge offerte que sur la manière dont celle-ci est reçue par les mineurs concernés,
l’expérience des CAOMI s’étant notamment soldée par un très grand nombre de fugues empêchant
de fait la protection de ces enfants. 

A tout le moins, si cette phase d’évaluation systématique est maintenue, elle devrait pouvoir être
placée sous le contrôle des magistrats du siège et du parquet afin que le jeune concerné puisse béné-
ficier de tous les droits et de la protection afférents  à une procédure judiciaire. La procédure sui-
vante peut être proposée : le parquet saisi par le conseil départemental ou le jeune saisirait le juge
aux affaires familiales statuant en matière de tutelles mineurs – dans le cadre d’un circuit court - en
cas de situation de minorité incontestable, au vu de l’application de l’article 47 du code civil. 
Dans l’attente de la décision de tutelle et les autres cas, le parquet prononcerait une ordonnance de
placement provisoire, saisirait le juge des enfants et lancerait une mesure d’investigation éducative,
confiée à un service éducatif – protection judiciaire de la jeunesse, secteur associatif habilité ou dé-
partement – en vue de faire un bilan de la situation du jeune, de ses besoins en termes de prise en
charge et de recherche d’éléments d’état civil aux fins de clarification du statut du jeune et ainsi de
formuler des propositions (renouvellement du placement, mesure de tutelle, délégation d’autorité
parentale, désignation d’un tiers digne de confiance, mesure d’assistance éducative en milieu ou-
vert, protection jeune majeur...). 

Le rapport serait adressé au juge des enfants chargé de la situation afin d’éclairer la décision de ce
dernier, qui aura reçu le jeune en audience accompagné d’un tiers de son choix et de son référent de
l’Aide sociale à l’enfance. La phase d’évaluation - recentrée sur la recherche d’éléments d’état civil
auprès des autorités locales, consulaires ou encore auprès des familles des jeunes – se déroulerait
ainsi sous le contrôle de l’institution judiciaire, garant de l’intérêt supérieur de l’enfant. 

Il est en tout cas indispensable au vu de l’ensemble de ces éléments de remettre l’institution judi-
ciaire à la place qui lui revient dans la protection de ces jeunes. En cas de maintien du régime ac-
tuel, il est indispensable de prévoir l’assistance obligatoire d’un administrateur  ad hoc dès la pré-
sentation du jeune afin de l’aider à faire valoir ses droits.
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